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A sa dernière session (Rome, 1986), la JMPR a étudié une vingtaine de pesticides 

utilisés en agriculture et établi des doses journalières admissibles et des limites maxi-
males de résidus pour plusieurs d'entre eux. La JMPR a également étudié les effets car-
cinogènes potentiels des pesticides chimiques et les manières de les tester afin de proté-

ger la santé du consommateur. 

Les rapports des sessions 
"Production végétale et protection des plantes". 

A sa dernière session (Rome, 1986), le JECFA a examiné plusieurs antioxygènes, 

aromatisants, colorants, édulcorants, épaississants et un groupe d'additifs divers. Il a 
également étudié les risques de contamination par le plomb chez les nourrissons et les 

enfants. 

Les rapports des sessions du JECFA ont été publiés par l'OMS dans ses séries de 
rapports techniques, tandis que les monographies toxicologiques préparées par chaque JECFA 
ont été publiées dans ses séries sur les additifs alimentaires. Les spécifications concer-
nant l'identité et la pureté des substances évaluées par le JECFA ont été publiées par la 

FAO dans ses Etudes'Wlimentation et nutrition". 

Irradiation des aliments  

Le Secrétariat a informé le Comité qu'afin d'évaluer les progrès des techniques 
d'irradiation des aliments et de regrouper les avis sur son application, en mai 1984,131A0, 
l'atietl'AIODkonto44leGroupe consultatif international sur l'irradiation des aliments. Ce 
groupe se compose actuellement des pays suivants: Argentine, Bangladesh, Canada, Chili, 

Egypte, République fédérale d'Allemagne, France, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Israël, 

Italie, Malaisie, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Philippines, Pologne, 

Syrie, Thallande, Turquie, Etats-Unis et Yougoslavie. 

Sous l'égide du Groupe consultatif international sur l'irradiation des aliments, une 
équipe spéciale sur l'utilisation des techniques d'irradiation pour garantir l'hygiène des 
aliments, s'est réunie il Vienne en juillet 1986. Elle a conclu qu'it l'heure actuelle, et 
dans l'avenir envisageable, aucune technique ne permet de produire des aliments crus 
d'origine animale, surtout la volaille et le porc, dans laquelle on puisse garantir 
l'absence de certains microorganismes pathogènes et parasites tels que Salmonella,  Campy

lobacter, Toxoplasma et Trichinella. Quand ces produits ont un rEle important dans 
l'épidémiologie des maladies transmises par les aliments, la décontamination/désinfection 
par irradiation doit étre étudiée de façon approfondie. Le rapport de cette réunion a été 
publié par l'OMS. Le Groupe a organisé en outre des équipes spéciales sur la promotion du 
commerce des produits irradiés, sur la faisabilité économique de l'irradiation des aliments 
et sur l'utilisation de l'irradiation comme traitement de quarantaine. Des directives 
techniques pour l'irradiation des aliments ont également ité Mises au point. Les rapports 
des réunions ci-dessus sont disponibles au Secrétariat du Groupe - AIEA, Vienne (Autriche). 

Afin de convaincre les Etats Membres que les techniques d'irradiation peuvent étre 
utilisées pour améliorer la sécurité des aliments et réduire les pertes, l'OMS vient de 
publier un dossier sur cette question en anglais et en français. (In Point of fact: Food 
Irradiation N2 47/1987). Cette publication est ;a la disposition des délégués. 

Le Comité a également été informé que l'OMS prépare, avec l'aide de la FAO, un 

manuel sur l'irradiation des aliments, qui devrait étre publié fin 1987. Ce livre contiendra 

des renseignements factuels sur ce procédé dont il étudiera les avantages et les limites, 

par rapport aux autres moyens de préservation des aliments, en soulignant l'intérit qu'elle 
présente pour les consommateurs des pays en développement et ceux des pays développés. 

de la JMPR ont ité publiés par la FAO dans sa Collection 
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Le représentant de l'AIEA a présenté le document CRD N2 1 portant sur une Conférence 
Internationale AIEA/OMS sur l'acceptation, le contréle et le commerce des aliments irradiés, 
prévue pour fin 1988. Ce document contient des renseignements préliminaires a l'usage des 
délégués des Etats Membres de la région. Le document officiel sera envoyé en temps voulu 

tous les Etats Membres des trois organisations par les circuits officiels. C'est en 
raison de l'intérét croissant pour les applications pratiques des techniques d'irradiation 
des aliments, manifesté par les autorités nationales et les industries alimentaires dans

•les Etats Membres, a la suite de l'adoption de la norme générale Codex pour les aliments 
irradiés, en 1983, que cette Conférence a été organisée. 

Jusqu'à présent 32 pays ont approuvé plus de 40 aliments irradiés destinés a la consomma-
tion, avec ou sans réserves. Un nombre croissant de pays membres - dont le Bangladesh, 
Israël, la Thaïlande, les Etats-Unis et la Yougoslavie - ont approuvé le recours a l'irra-
diation, jusqu'a une certaine dose maximale, sur la base de la recommandation de la 
Commission du Codex Alimentarius. Dix-huit pays ont signalé qu'ils commercialisaient des 
aliments irradiés et qu'ils construisaient un nombre croissant d'appareils d'irradiation - 
à but commercial ou démonstratif - pour traiter les aliments. On pense qu'en 1990, 25 
pays au moins appliqueront des techniques d'irradiation des aliments l'échelle indus-
trielle. On a mis en place des échanges internationaux de produits irradiés qui devraient 
se multiplier dans un avenir proche. 

La Conférence s'efforcera donc d'établir un document convenu au niveau interna-
tional, concernant l'acceptation et le contrae des échanges internationaux d'aliments 
irradiés entre les Etats Membres. Elle évaluera l'effet des techniques d'irradiation 
des aliments sur l'accroissement du commerce international des produits agricoles et la 
réduction de l'incidence des maladies transmises par les aliments et des pertes après 
récolte généralisées. La CNUCED et le GATT ont été invités a participer eux aussi au 
financement de la Conférence. Le représentant de l'AIEA a indiqué les mesures que devront 
prendre les organisations de parrainage et les Etats Membres avant la Conférence. 

Le Comité a également été informé de la tenue du 17 au 20 novembre 1986, d'une 
réunion sur l'incidence sanitaire et le contrae du procédé d'irradiation des aliments, 
parrainée conjointement par le Bureau régional de l'OMS pour l'Europe et le Bureau sani-
taire fédéral de Neuherberg (République fédérale d'Allemagne). Les participants ont 
étudié des méthodes de recherche des aliments irradiés et formulé des recommandations, 
et ils ont approuvé l'utilisation de l'irradiation pour garantir l'hygiène des aliments 
et l'application des techniques de dosimétrie disponibles pour le contróle du procédé 
d'irradiation. Le rapport de cette réunion sera publié par le Bureau régional de l'OMS 
pour l'Europe en 1987. 

La délégation cubaine a déclaré que Cuba avait établi une réglementation sur l'uti-
lisation de l'irradiation jusqu'à une dose de 10 kGy. Cuba a accepté le Code d'usages 
Codex concernant le fonctionnement des installations d'irradiation utilisées pour traiter 
les aliments. Avec l'aide de l'Agence internationale de l'énergie atomique, Cuba a cons-
truit une grande usine d'irradiation des aliments, permettant de traiter chaque jour 20 
tonnes de pommes de terre ou d'oignons. Une réunion d'étude nationale sur l'irradiation 
des aliments se réunira a La Havane le 17 février 1987 avec le concours de l'AIEA. Cuba 
se propose de participer la Conférence FAO/AIEA/OMS sur l'acceptation, le contreile et 
le commerce des aliments irradiés. 

La délégation péruvienne a déclaré que le Pérou envisage d'accepter la norme et le 
Code d'usages Codex sur l'irradiation des aliments. Elle s'est montrée particulièrement 

intéressée par l'irradiation appliquée la lutte contre Trichinella et Cysticerca dans 
le porc. 



INTRODUCTION  

Le Comité de coordination pour l'Amérique latine et les Caraïbes (CCLAC) a tenu sa 

cinquième session La Havane (Cuba) du 11 au 16 février 1987, 	l'aimable invitation du 

Gouvernement cubain. 

Des représentants des 16 pays ci-après participaient i cette session: Argentine, 

Barbade, Bolivie, Brésil, Colombie, Costa Rica, Cuba, République dominicaine, Equateur, 

Guatemala, Guyane, Haiti, Mexique, Nicaragua, Pérou et Uruguay. L'Australie, la Norvège, 

l'Espagne et la Suède étaient représentées par des observateurs, ainsi que les organisa-
tions internationales suivantes: Centre d'épidémiologie des CaraIbles (CAREC), Communauté 
des Caraïbes (CARICOM), Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA), Institut 
centraméricain de recherche et de technologie industrielle (ICAITI), Organisation interna-
tionale de normalisation (ISO), Organisation internationale de métrologie légale (OIML), 
Organisation panaméricaine de la santé (OPS) et Commission panaméricaine de normalisation 
(COPANT). La liste complète des participants, y compris les fonctionnaires de la FAO et 

de l'OMS figure l'Annexe I. 

Le Ministre des Affaires étrangères de la République cubaine, M. Isidoro Malmierca 

Peoli, était présent i la cérémonie d'ouverture. 

Le Ministre Ramón  Darlas  Rodés, Président du Comité de normalisation de Cuba et 

Coordonnateur pour l'Amérique latine et les Caraïbes, a ouvert la session en souhaitant 

la bienvenue aux délégués au nom du Gouvernement de son pays. 

Il a évoqué les mesures que le Secrétariat du CCLAC a prises depuis la quatrième 
session pour promouvoir l'action du Codex dans la région et accroltre l'intérit des pays 
d'Amérique latine et des Caraïbes pour le programme de travail du Comité et les activités 

du Codex. 

Le Coordonnateur a mentionné en particulier le Comité du Codex sur les protéines 
végétales qui a tenu sa quatrième session La Havane juste avant la présente réunion. 
C'est grice la générosité du Gouvernement du Canada, pays où siège le Comité du Codex 
sur les protéines végétales, qu il a été possible, pour la première fois, de transférer 
le lieu de la réunion d'un Comité du Codex du pays lióte dans un pays en développement. 
L'orateur a également félicité le Gouvernement mexicain d'avoir organisé la Consultation 
intergouvernementale sur la normalisation des fruits et légumes frais tropicaux qui s'est 

tenue Mexico du 19 au 24 février 1987. 

Le discours du Coordonnateur figure dans son intégralité l'Annexe II du présent 

rapport. 

M. J.R. Yarza, représentant de la FAO Cuba, a remercié le Gouvernement cubain 

au nom du Directeur général de la FAO, d'accueillir i La Havane, pour la troisième session 
consécutive, le Comité de coordination pour l'Amérique latine et les Carlines et il a 
félicité le Coordonnateur et son Secrétariat de promouvoir l'action du Codex dans la 

region.  L'orateur a évoqué l'utilité des normes internationales et régionales du Codex 
pour le commerce des produits alimentaires et la protection des consommateurs. Il a 

également informé les participants que la FAO avait entrepris trois projets i Cuba dans le 
cadre du Programme de coopération technique (PCT), un visant il établir un laboratoire de 

référence et de contrale de la qualité du lait, l'autre it promouvoir l'immuno-diagnostic 

des mycotoxines et le troisième surveiller la contamination des aliments par les métaux. 
M. Yarza a souhaité au Comité de coordination plein succès dans ses travaux. 

M. Fernando Quevedo a souhaité la bienvenue aux participants il la cinquième session 
du Comité de coordination, au nom du Directeur de l'Organisation panaméricaine de la santé 

COPS),  M. Carlyle Guerra de Macedo. Il a rappelé la similitude existant entre les objec-
tifs du Codex et ceux de l'OPS et signalé qu'il sa vingt-deuxième session en 1986, la 
Conférence sanitaire panaméricaine avait soutenu l'unanimité le Programme régional de 

protection des denrées alimentaires de l'OPS. 



a 
2 

Il a félicité le Coordonnateur et son Secrétariat de leur soutien actif aux activités 

de l'OPS et du Codex dans la région et il a signalé que les trois groupes de travail, 
tenus en association avec les sessions du CCLAC, avaient apporté une contribution essen-
tielle aux travaux du Comité de coordination et avaient permis de promouvoir la participa-
tion des Etats Membres de la région. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Le Comité a nota qu'un supplément l'ordre du jour provisoire avait été publié 
sous la cote CL 1986/75-LAC, pour donner davantage d'informations sur les sujets traités 
au point 6 de l'ordre du jour "Rapport sur les activités de la FAO et de l'OMS/OPS ayant 

trait aux travaux de la Commission du Codex Alimentarius". Il a également noté qu'aucun 
rapport ne serait présenté sous le point 7 "Rapport sur les activités menées conjointement 

par la FAO et le PNUD dans la région" et il est convenu de supprimer ce point de l'ordre 

du jour. 

Point 11(ii) de l'ordre du jour - Code d'usages pour l'aquaculture 
Point 12 de l'ordre du jour - Etude de la norme régionale/internatinnale pour les ailerons  
de requin  

Le Comité est convenu que les questions ci-dessus devraient gtre examinées par un 
groupe de travail qui présenterait ses conclusions plus tard pendant la session. Les pays 
ci-après ont proposé d'y participer: Argentine, Brésil, Colombie, Costa Rica, Cuba (Prési-

dent), Guatemala et Mexique. Le Comité a adopté l'ordre du jour tel qu'amendé. 

ELECTION DU VICE-PRESIDENT  

Le Comité a élu è l'unanimité Mme Lucia Elena Bregagnolo (Brésil) aux fonctions de 

Vice-Président de la session. 

QUESTIONS DECOULANT DES RAPPORTS DE LA 'Cime SESSION DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS  
ET D'AUTRES COMITES DU CODEX  

Le Secrétariat a évoqné brièvement les rapports des 3ème et 4ème sessions du CCLAC 

que le coordonnateur a soumis il la Commission ainsi que les questions abordées par le 
Comité du Codex sur les principes généraux sa Frime session, par le Comité sur le poisson 
et les produits de la péche sa 17ème session et par le Comité du Codex sur l'hygiène 
alimentaire, qui seront étudiées la présente session au point de l'ordre du jour approprié. 

La délégation de l'Argentine a remercié le coordonnateur d'encourager les comités 
fournir davantage de services d'interprétation et de documents de travail en espagnol. 

Elle a également noté avec satisfaction que les normes pour les graines/farine de 
sorgho qui auparavant étaient mises au point par le Comité de coordination pour l'Afrique 

comme normes régionales, étaient maintenant étudiées par le Comité du Codex sur les 
céréales, les légumes secs et les légumineuses comme normes mondiales. 

ACCEPTATION DES NORMES CODEX ET DES LIMITES MAXIMALES CODEX POUR LES RESIDUS DE PESTICIDES  

Le Comité a pris note des renseignements contenus au Chapitre B du document CX/LA 
87/2. Dans le premier Paragraphe - Notification des acceptations des pays de la région 
Amérique latine et Caralbes - le Secrétariat a signalé que la première phrase devrait 

étre libellée comme suit: "En novembre 1986, les pays ci-après avaient notifié leur accep-
tation de certaines normes Codex ou avaient communiqué d'une autre manière une réponse 
positive". Le Secrétariat a signalé ce qui a été confirmé par la délégation du Brésil - 
que ce pays n'avait encore officiellement accepté aucune norme Codex ni limite maximale 
pour les résidus de pesticides, mais qu'il avait manifesté son intention de le faire plus 

tard. 

Le Secrétariat a évoqué une étude de toutes les réponses des gouvernements reçues 

ce_lour concernant les acceptations qui ont été préparées pour la récente session du Comité 
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du Codex sur les principes généraux, tenue à Paris du 24 au 28 novembre 1986. Cette 
étude, qui figure au document CX/GP 86/3, traite des difficultés rencontrées par les gou-
vernements pour l'acceptation des normes Codex et résume la situation en ce qui concerne 
l'acceptation de chaque pays membre. Le Comité du Codex sur les principes généraux a 
encouragé l'utilisation des normes Codex comme normes présomptives (la norme présomptive 
est considérée comme norme en l'absence de toute autre norme), lorsqu'un pays ne possède 
pas de norme propre pour un produit donné. Il a insisté sur la nécessité d'obtenir 
davantage d'acceptations des normes Codex et des limites maximales pour les résidus de 
pesticides. Il a souligné en outre qu'il importe d'appliquer le concept de la "libre 
circulation" des produits qui sont conformes aux normes Codex dans les pays qui, pour 
une raison ou une autre, n'ont pu fournir une acceptation officielle. 

La délégation de l'Argentine a rappelé qu'elle avait déjà communiqué une centaine 
d'avis positifs en ce qui concerne l'acceptation de normes Codex et l'utilité des codes 
d'usages en matière d'hygiène. Ces décisions ont été notifiées au Secrétariat du Codex. 
La délégation de l'Argentine a estimé que certains pays ne font pas assez pour promouvoir 
l'acceptation des normes et elle a souligné qu'il importe d'harmoniser les normes natio-
nales car elles pourraient constituer un obstacle technique aux échanges. 

La délégation du Brésil a indiqué qu'elle espère itre en mesure de communiquer 
officiellement son acceptation d'un certain nombre de limites maximales pour les résidus 
de pesticides, avant la prochaine session de la Commission (juin-juillet 1987). Le Code 
d'usages pour le poisson frais devrait également ètre jugé acceptable. La délégation 
du Brésil a signalé que certains documents de travail arrivent encore à une date tardive 
et elle ademandi au Secrétariat d'essayer d'améliorer les choses. Elle a également 
signalé que le Brésil dispose d'une législation spécifique concernant l'homologation des 
pesticides et le contrale de la production, au niveau industriel. De plus, le laboratoire 
national de références pour les produits animaux du Ministère de l'agriculture (SANARA) 
exécute un programme de contróle des résidus biologiques dans les produits d'origine ani-
male appliquant les limites maximales établies par le Codex pour assurer des intervalles 
sérs et une bonne concentration. 

Le Brésil s'intéresse particulièrement aux questions suivantes: 

produits agrotoxicologiques 
antihelminthiques 
anabolisants 
additifs dans les aliments des animaux. 

Certaines normes interdisent spécifiquement l'utilisation d'organochlorés et d'agents 
anabolisants. Le Gouvernement du Brésil a approuvé la liste de priorités proposée par les 
pays au Comité du Codex sur les résidus de médicaments vétérinaires, Washington en 
octobre dernier, en réponse une circulaire du Secrétariat du Codex. Les produits carnés 

contrais par le SANARA ne contenaient aucun résidu en quantité significative du point 

de vue statistique. 

La délégation colombienne a indiqué que la Colombie étudiait actuellement la possi-
bilité d'accepter des limites maximales Codex pour les résidus de pesticides. Les limites 
maximales du Codex pour deux pesticides utilisés dans les pommes de terre et la salade, 
sont sur le point d'étre acceptées et une décision officielle devrait étre envoyée au 

Secrétariat du Codex. 

La délégation du Pérou a signalé que son pays n'avait encore accepté officiellement 
aucune norme Codex. Les normes Codex et les limites maximales Codex pour les résidus de 
pesticides sont considérées au Pérou comme des références importantes. Lorsqu'il n'existe 
pas de normes nationales, le Pérou se réfère habituellement aux normes et LMR du Codex. 
Donc, tout en n'ayant pas accepté officiellement les normes et LMR Codex, le Pérou en fait 

usage. 
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La délégation de Costa Rica a signalé que son pays n'avait créé que récemment un 

Comité national du Codex. Le Costa Rica a accepté certaines limites maximales du Codex 

pour les résidus de pesticides, mais il s'efforcera d'en accepter davantage, de mime que 
certaines normes Codex, maintenant qu'un Comité national du Codex a été créé. 

La délégation de Cuba a rappelé qu'elle avait souvent insisté sur l'utilité des 
normes Codex. Elle a souligné qu'il était particulièrement important pour les pays impor-
tateurs d'accepter ces normes. Non seulement Cuba communiquera son acceptation officielle 
de nombreuses normes Codex, mais en outre il notifiera la "libre circulation" de certains 
produits alimentaires qui sont conformes aux normes Codex pertinentes. Cuba se propose 

d'accepter 17 autres normes Codex, ce qui portera le nombre total de normes acceptées par 
Cuba 65. La délégation de Cuba a signalé une omission au document CX/LA 87/2 - Cuba a 
accepté les limites maximales pour les résidus de pesticides (LMR) présentées dans la 

première parmi six séries de publications contenant des LMR Codex. 

La délégation colombienne a déclaré que la Colombie n'avait encore accepté offi-
ciellement aucune norme Codex. Toutefois, ces normes sont utilisées en Colombie et•
certaines des dispositions qu'elles contiennent ont été incluses dans la législation 
nationale. Les normes Codex sont actuellement étudiées par le Comité national colombien 

du Codex. 

La délégation du Guatemala a indiqué que jusqu'en 1984, certains problèmes rencon-

trés dans les services centraux de liaison avec le Codex avaient empiché d'acheminer les 
documents du Codex aux personnes compétentes. En 1985/86, les services centraux de liaison 
avec le Codex ont été établis au sein du Bureau technique et d'hygiène pour les aliments 
d'origine animale, du Ministère de l'agriculture, de l'élevage et de l'alimentation. 
Le Guatemala a également créé un Comité national du Codex. La Commission de normalisation 

du Guatemala (COGUANOR), organe multisectoriel, a toujours tenu compte des normes du Codex 
dans l'élaboration des normes nationales. Les limites pour les contaminants ont été 
acceptées officiellement, bien qu'aucune notification officielle d'acceptation n'ait été 
envoyée au Secrétariat du Codex, en raison des difficultés susmentionnées. 

La délégation mexicaine a déclaré que mime si le Mexique n'avait encore accepté 
officiellement aucune norme Codex, il les étudie actuellement en vue d'élaborer une régle-

mentation nationale. En ce qui concerne les LMR, la délégation mexicaine a indiqué que le 
Mexique espérait être en mesure de notifier quelques acceptations dans un avenir proche. 

Le Président a déclaré que des progrès substantiels étaient réalisés en ce qui 
concerne les acceptations et il a insisté sur la nécessité de redoubler d'efforts dans 
ce domaine, pour favoriser le commerce international. En ce qui concerne le retard avec 
lequel certains documents du Codex arrivent, comme l'a signalé la délégation du Brésil, 
le Président a demandé au Secrétariat de voir ce qu'il était possible de faire pour amélio-

rer la situation. 

RAPPORT SUR LES ACTIVITES DE LA FAO ET DE L'OMS/OPS AYANT TRAIT AUX TRAVAUX DE LA 
COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS  

Le Comité était saisi des documents de travail CX/LA 87/3 contenant des renseigne-

ments sur les activités ayant trait aux travaux de la Commission du Codex Alimentarius. 

Le Secrétariat a présenté la liste des activités de ces organisations. 

Activités conjointes FAO/OMS 

Réunion mixte FAO/OMS sur les résidus de esticides (JMPR) et Comité mixte FAO/OMS 

d'experts des additifs alimentaires  

Le Comité a été informé que ces deux comités d'experts se réunissent chaque année 

depuis  25 et 30 ans respectivement et donnent des avis techniques au Comité du Codex sur 
les résidus de pesticides (CCPR) et au Comité du Codex sur les additifs alimentaires (CCFA). 

C'est en grande partie grace aux travaux de ces deux Comités que les normes et LMR 

. du Codex peuvent itre considérées comme sûres.  
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Le représentant de l'OPS a fait savoir que la Commission interaméricaine de l'éner-

gie nucléaire de cette organisation avait envisagé favorablement les techniques d'irradia-

tion des aliments, it sa dernière réunion i Buenos Aires en 1986. On a signalé cette 

réunion que les Etats-Unis avaient retenu des cargaisons de raisin provenant d'un pays de 
la région, évaluées è 100 millions de dollars E.-U., car les fruits contenaient des résidus 
d'EDB. Ce pays pense autoriser l'application des techniques d'irradiation pour le raisin 
dans un avenir proche. L'Argentine étudie actuellement la possibilité d'autoriser l'irra-

diation du poisson. 

Programme conjoint FAO/OMS de surveillance de la contamination des aliments  

Le Programme conjoint FAO/OMS de surveillance de la contamination des aliments a été 
mis en place en 1976 pour donner suite une recommandation de la Conférence des Nations 
Unies sur l'environnement de 1972. On a désigné des laboratoires nationaux effectuant des 
activités de surveillance, comme centres FAO/OMS de collaboration dans le secteur alimen-
taire ou comme instituts participants. Les instituts participant au programme recueillent 
des données sur la teneur en pesticides organochlorés et organosphorés en BPC, en plomb, 
en cadmium et en aflatoxines de divers aliments et du régime alimentaire total. On a publié 
des rapports succincts contenant des données et des évaluations (résumé des données de 
surveillance 1980-83) ainsi que des directives sur la surveillance de la contamination des 
aliments et des directives provisoires pour l'étude des doses de contaminants chimiques 

dans l'alimentation. 

Pour pouvoir comparer les données soumises dans le cadre du Programme conjoint et 
assurer le contrale de qualité, on a effectué des études interlaboratoires dont les résul-

tats ont été publiés (les plus récents en 1985). 

Ces études montrent que la capacité d'analyse des divers laboratoires varie beaucoup 
et par conséquent on a dispensé une formation et accordé d'autres types d'assistance pour 

améliorer la qualité des données produites.. 

Le Comité a été iriformé que 33 pays participent actuellement ce programme, dont 

7 dans la région d'Amérique latine et Cara/bes: Argentine, Brésil*, Costa Rica, Guatemala, 

Mexique*, Pérou et Uruguay (* = centres participants). Le Chili devrait y adhérer sous 

peu. 

La délégation de Cuba a signalé que son pays exécutait un programme de surveillance 
des contaminants chimiques et microbiologiques dans les aliments, partir d'un modèle 
statistique. Les renseignements provenant des villes et de la province sont collationnés 
au niveau central tous les trois mois. Cette année les informations seront mises sur ordi-
nateur et inclueront les contaminants métalliques, les nitrates, les aflatoxines, les 
pesticides, les organochlorés et la numération des coliformes totaux, des coliformes 

fécaux, des salmonelles, de staphylococcus aureus  et des essais de stérilité. 

Des échantillons d'aliments il haut risque épidémiologique ont été prélevés systéma-
tiquement i l'échelle nationale et analysés dans les laboratoires municipaux et provinciaux 
du Ministère de la santé publique. D'autres contaminants en dehors du modèle statistique 
ont également été analysés quand cela était nécessaire pour protéger et améliorer la santé 

des consommateurs. 

La délégation de Cuba a exprimé le souhait de participer l'avenir au programme 
conjoint. Cette proposition a été accueillie avec satisfaction et sera mise en application 

selon la procédure habituelle. 

Consultation mixte FAO/OMS d'experts de la protection des consommateurs urbains  

Rome ler - 5 décembre 1986  

Le Comité a été informé qu'une consultation d'experts avait eu lieu afin d'examiner 
les problèmes auxquels se heurtent les autorités locales pour assurer it la population des 
villes qui s'accroit rapidement, des denrées alimentaires saines et de bonne qualité. 
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La Consultation a étudié des questions ayant trait i la carence des structures 
locales et la nécessité d'aborder ce problème et ses conséquences, ô savoir: manque de 
communication et de coordination entre autorités nationales et locales, services défec-
tueux, existence de secteurs non officiels dans la production alimentaire et carences dans 
l'éducation et la formation des consommateurs. 

La Consultation a recommandé de poursuivre les efforts nationaux et locaux afin 
de limiter le problème et elle a signalé qu'il serait utile de prendre certaines mesures: 
recherche d'autres sources de financement pour assurer it la population un approvisionne-
ment en eau et des services sanitaires satisfaisants, formation du personnel chargé de 
la production et de la distribution des aliments au niveau local, reconnaissance officiel-
le et surveillance du problème des aliments vendus dans la rue, intensification des liens 
entre les autorités nationales et locales, renforcement des mesures prises par les insti-
tutions internationales en matière de législation et de normalisation, création de méca-
nismes simples de détection des fraudes ou des aliments dangereux et constitution d'orga-
nisations de consommateurs chargées de chercher des solutions et de guider les consomma-
teurs. 

Rapports sur les activités de la FAO  

Le représentant de la FAO a informé le Comité que l'Organisation accorde toujours 
une grande importance ses activités nationales et régionales visant renforcer les 
systèmes de contrSle des aliments, i assurer la qualité et l'innocuité des aliments ainsi 
que la protection des consommateurs vis-i-vis des risques sanitaires et des fraudes commer-
ciales et il a souligné que la coopération technique était conforme aux politiques, straté-
gies et procédures figurant dans les directives concernant la création d'un système natio-
nal efficace de contrSle des aliments, publiées par la FAO/OMS. 

La coopération technique avec les pays en développement en cette matière reçu 
la priorité absolue. Elle comprend une assistance dans des domaines divers: élaboration 
ou mise jour d'une législation alimentaire générale, amélioration des programmes de 
contr8le et d'analyse des aliments ainsi que des services, formation du personnel de 
contróle et promotion du contrôle de qualité dans la production et la distribution des 
aliments. 

Le représentant de la FAO a signalé qu'une brochure contenant les principales 
caractéristiques du programme de la FAO dans ce domaine, a été distribué aux participants. 

Les programmes de contrSle des aliments sont considérés comme des activités de 
développement. Par conséquent, la FAO s'efforce d'améliorer la collaboration avec toutes 
les parties concernées de façon i tirer profit au maximum des ressources disponibles et 
d'éviter le double emploi. Elle s'est intéressée tout particulièrement i des projets 
d'ensemble visant renforcer les structures nationales afin d'aider i résoudre les pro-
blèmes de qualité et d'innocuité des aliments locaux et de faciliter l'accès des denrées 
locales aux marchés internationaux pour améliorer le secteur économique. 

Le Comité a été informé que plusieurs types de projets internationaux et régionaux 
ont reçu un soutien de la FAO en ce qui concerne le contrale, la contamination et la 
surveillance des aliments etc.. Pendant la période l'étude, elle a fourni une collabo-
ration technique aux pays ci-après, en Amérique latine et aux CaraIbes: Argentine, Chili, 
Colombie, Cuba, Dominique, Guatemala, Guyane, Pérou, Uruguay et Venezuela. 

La délégation de l'Argentine a fait une description détaillée du programme de 
surveillance de la contamination microbiologique et chimique qui est mis en oeuvre avec 
succès dans ce pays, avec le soutien de la FAO et la participation de plusieurs ministères. 
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La délégation du Guatemala a informé le Comité de l'étude des aflatoxines du mes 
et de ses produits dérivés qui est entreprise dans ce pays avec le soutien de la FAO. 

Le Comité a été informé que dans le domaine de la législation alimentaire, un nouvel 

effort avait été fait pour adapter la loi alimentaire type FAO/OMS aux conditions de 
l'Amérique latine. Le document qui sera publié sera soumis tous les pays, pour examen, 

par l'intermédiaire des services centraux de liaison avec le Codex. 

Le Comité a été informé des différentes activités de formation menées dans les 
pays de la région, telles que le stage régional d'analyse des mycotoxines qui s'est tenu 

au Guatemala en 1985. 

La délégation du Guatemala a informé le Comité que LUCAM, ou s'est tenu le stage 
susmentionné, continuerait offrir ce service aux pays d'Amérique latine et des Caraïbes. 

Le Comité a été informé de la tenue d'un stage sur les techniques d'échantillonnage 
pour le contrile des aliments dans la région d'Amirique latine et Caraïbes. Les date et 

lieu de ce stage seront communiqués dis que possible. 

Le Comité a été informé que dans un soucis croissant de prévention et de lutte 

contre les mycotoxines, et pour donner suite a la Conférence internationale FAO/OMS/PNUD 
sur les mycotoxines qui s'est tenue Nairobi en 1976, la FAO et l'OMS organiseront une 

seconde Conférence internationale sur le mime thème en 1987. 

Le Comité a été informé de la préparation et de la distribution de plusieurs 
publications sur le contróle des aliments et/ou la surveillance de leur contamination, 
notamment le Manuel de contróle de la qualité des aliments, (Contróle des aliments) établi 
avec l'aide du PNUE, dont les versions anglaise et française seront bientit disponibles. 

En collaboration avec le Gouvernement suédois, la FAO a révisé les Volumes 7 et 8 

du Manuel de contrile de la qualité des aliments. Ces volumes, ainsi qu'une publication 
préparée avec l'OMS, contenant des directives l'intention des fabricants de boites de 

conserve et des conserveurs sont également disponibles. 

Une publication sur les techniques d'échantillonnage pour le contróle des aliments 

est en préparation et sera publiée bienta. 

Matériel de référence  

Le Comité a été informé que la FAO continue fournir du matériel de référence sur 

des sujets tels que les pesticides et les aflatoxines. Ce matériel sera fourni sur demande 

aux autorités nationales. 

Le représentant de la FAO a rappelé au Comité que, pour que la FAO envisage d'accor-

der une aide aux gouvernements, les autorités nationales doivent en faire la demande offi-
cielle et que l'un des critères les plus importants est la priorité du gouvernement. 

Aliments vendus dans la rue 

Le Comité a été informé des mesures bénéficiant de l'appui de la FAO prises en 

Colombie et au Pérou, la suite des recommandations de la réunion de travail mixte FAO/OPS 
sur les aliments vendus dans la rue. Les délégations de ces pays ont proposé de donner 
davantage de détails sur ces programmes au moment de l'examen de ce point de l'ordre du 

jour. 

Consultation d'experts sur les limites recommandées en cas de contamination d'aliments  

par radionucléides, Rome ler - 5 décembre 1986  

Le représentant de la FAO a informé le Comité de la Consultation d'experts susmen-

tionnée qui a été organisée pour répondre la demande de plusieurs pays membres. Ce 
groupe international d'experts s'est réuni pour examiner et recommander des procédures de 

contróle des aliments faisant l'objet d'échanges internationaux, qui risquent de contenir 
des contaminants radioactifs inévitables, mais pas nécessairement importants. 
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Le Comité a été informé des recommandations de la Consultation qui a pris des 
mesures internationales intérimaires en se basant sur des recommandations en matière de 
santé et de protection radiologique, qui avaient été formulées antérieurement par l'OMS 
et la Commission internationale de protection radiologique. 

Les mesures provisoires recommandées visent à protéger tous les groupes de consom- 
mateurs, y compris les nourrissons et les enfants, sans pour autant étre assez sévères 
pour entraver le commerce. Des exemplaires du rapport ont 'été distribués a toutes les 

délégations. 

Le Comité a félicité la FAO des efforts qu'elle a faits pour mettre à la disposition 
de tous les pays ces renseignements très utiles. 

Le Secrétariat a informé le Comité que le rapport de la Consultation d'experts 
serait examiné par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires (CCFA) a sa 19ème 
session, La Haye du 17 au 23 mars 1987. Ce rapport sera également soumis à la CCA a sa 
17ème session, du 29 juin au 10 juillet 1987, quand elle aura été saisie des vues du CCFA. 

La délégation de l'Argentine a souligné l'importance extrime de ce problème, qui 
justifie selon elle la création d'un nouveau comité du Codex. 

Rapport sur les activités de l'Organisation panaméricaine de la santé (OPS/OMS)  

Le Comité a ité informé que le programme régional de l'OPS sur la protection et 
l'innocuité des aliments - 1986-1990 - fait suite a une recommandation de la réunion des 
Ministres de l'agriculture (RIMSA) tenue a Brasilia (1985) et qu'il est conforme au mandat 
de la 31è session du Comité exécutif de l'OPS (1985). Le programme régional a été adopté 

a l'unanimité par la 22è Conférence panaméricaine sur la santé, à laquelle ont participé 
tous les Ministres de la santé du continent américain. 

Le Comité a été informé que le programme régional dispose de huit fonctionnaires à 
plein temps engagés dans dei activités de coopération technique dans les pays de la région, 
dont l'un est détaché par la Food and Drug Administration des Etats-Unis (USFDA). Un autre 

groupe de fonctionnaires a participé a temps partiel à un programme régional sur l'innocuité 

des aliments (14 du programme de santé vétérinaire, 3 du programme ipidémiologique et 3 du 
programme alimentation et nutrition). Le Comité a également été informé qu'un grand nombre 

d'activités de protection des aliments de l'OPS concerne la coopération technique, la 
formation et/ou la recherche qui sont effectuées dans des centres panaméricains de l'OPS: 
CEPANZO (Argentine), CAREC (Trinité-et-Tobago), EGO (Mexique); CEPIS (Pérou), CNFI 
(JamaIque), LUCAM (Guatemala) et INCAP (Guatemala). 

Le Comité a été informé que le programme régional de l'OPS vise a faire préparer 
et mettre en oeuvre par les pays de la région des programmes nationaux de protection des 

aliments. 

Les principales activités organisées par l'OPS en 1985-86 dans le domaine de la 
formation comprenaient des cours sur: les résidus microbiologiques dans les aliments, les 
mycotoxines dans les aliments, la microbiologie des aliments, l'inspection de la viande, 
l'inspection du poisson et des produits de la mer, l'échantillonnage statistique dans le 
contrôle des aliments, les moisissures dans les aliments, les toxines, les matières étran-

gères, les campylobactérioses et les salmonelloses, l'épidémiologie des maladies trans-

mises par les aliments, les résidus de pesticides, les édulcorants artificiels et les 

additifs. 



Le Comité a également été informé de la tenue de deux réunions de travail régionales 
de quatre semaines traitant des programmes de planification et de gestion dans le domaine 
de la protection des aliments, qui ont eu lieu a Costa Rica et en Argentine respectivement 
Quarante-trois spécialistes de 15 pays d'Amérique latine y ont participé. 

Le Comité a été informé qu'a la suite de la première réunion de travail, les deux 
réunions ci-après ont eu lieu: la réunion de travail sous-régionale sur les programmes de  
protection des aliments en Amérique centrale et Panama (Guatemala, octobre 1986), avec 
la participation de la République dominicaine et la présence active de 40 fonctionnaires 
et le Premier séminaire intersectoriel sur la protection des aliments au Paraguay  
(Assunción)  avec la participation de 50 fonctionnaires de toutes les provinces du pays. 

Parmi les autres activités de formation, il y a eu trois stages sur l'hygiène 
dans la manutention des aliments, l'intention des enseignants du primaire au Pérou, 
organisés conjointement et coordonnés par les secteurs de l'éducation et de la santé et 
par l'OPS, qui ont touché initialement 30 000 écoliers. A la suite de ces stages, plusieurs 
milliers de calendriers sur l'hygiène alimentaire ont été préparés et distribués dans les 
écoles, dans tout le pays. Les délégués présents la cinquième session du Comité de 
coordination ont examiné ce matériel. 

Les centres panaméricains de l'OPS, en particulier le CEPANZO, ont dispensé - une 
formation individuelle. 

L'OPS a accordé une centaine de bourses de formation en matière de sécurité des 
aliments. 

Le Comité a été informé que l'OPS encourage l'informatisation dei; données sur les 
aliments et des systèmes de certification dans les programmes nationaux et qu'elle a aidé 
quatre pays a mettre en place leurs programmes; deux pays ont reçu des ordinateurs pour 
élaborer leur programme. 

L'OPS a publié et diffusé du matériel de référence sur la protection des aliments. 
La version espagnole d'un livre sur une approche agromédicale a la gestion des pesticides 
est particulièrement intéressante. 

Dernièrement, le Comité a été informé que des consultants de l'OPS ont fourni une 
collaboration technique directe la plupart des pays de la région, principalement pour 
concevoir et mettre au point des programmes nationaux et créer des services de contróle 
et d'analyse. 

Les délégations de la Colombie, de Cuba et du Pérou ont rendu hommage l'OPS pour 
la collaboration fournie et ont souligné les principaux aspects de cette collaboration. 

La délégation de l'Argentine a demandé que cette collaboration soit poursuivie et 
renforcée dans certains domaines. 

Résultats de la seconde et de la troisième réunions de travail sur la normalisation des  
aliments et la santé  

En présentant ce point, le Secrétariat du coordonnateur a évoqué les résultats de 
la seconde réunion de travail sur la normalisation des aliments et la santé tenue it 
La Havane en 1985, ainsi que les mesures adoptées par les pays pour donner suite ses 
recommandations. 

Le Secrétariat a signalé que les  observations  des gouvernements, les réponses aux 
questionnaires et les autres réactions, montrent l'utilité de cette réunion de travail et 
l'importance de ses recommandations et des accords conclus. Il a également annoncé au 
Comité que le rapport définitif de la seconde réunion de travail a ité publié et que les 
gouvernements ont indiqué qu'ils jugent nécessaire que le Comité de coordination poursuive 
son action. 
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Le Comité a remercié l'OPS d'avoir organisé cette réunion de travail immédiatement 
avant la quatrième session et le Comité de normalisation de l'avoir accueillie. 

Le Comité a estimé que la réunion de travail a ité très utile et il a souligné que 
les aspects étudiés méritent toute l'attention des pays de la région. Le rapport final de 
la troisième réunion de travail a été adopté l'unanimité, tel qu'amendé. 

Il a également été décidé que, compte tenu de l'importance des documents examinés 
pendant la réunion d'étude ainsi que des conclusions et recommandations qui y sont conte-
nues, le rapport définitif de la réunion serait envoyé aux gouvernements. 

Le Comité a rendu hommage au travail effectuépar M. Angel Mario Sanchez (Argentine), 
qui a présidé aux débats, par le rapporteur, M. José Palomino Huamin (Pérou), par les 
rapporteurs des groupes qui ont participé la réunion de travail et par les experts qui 
ont présenté les points examinés. 

Le coordonnateur régional a pris note une fois encore de l'action et du soutien 
de l'OPS et il a rappelé que le Comité exécutif, la Commission du Codex Alimentarius et 
le Directeur général de l'OMS, M. Mahler, s'étaient félicités de sa collaboration et 
avaient proposé que d'autres régions géographiques suivent l'exemple de l'Amérique latine 
et des CaraIbes. 

Le Comité a déclaré qu'il souhaitait organiser une autre réunion d'étude immédiate-
ment avant la sixième session du CCLAC et inclure a son ordre du jour le problème des 
résidus de pesticides dans les aliments, qui est particulièrement important dans cette 
région et a suscité un grand intérit lors de la troisième réunion d'étude. 

Première réunion d'étude régionale FAO/OPS sur les aliments vendus dans la rue  

La première réunion d'étude régionale FAO/OPS sur les aliments vendus dans la rue 
s'est tenue a Lima (Pérou) du 21 au 25 octobre 1985, 	la suite des demandes formulées 
par le Conseil exécutif de l'OPS il sa 28ème session, le Comité régional de l'OMS pour 
l'Amérique latine et les Caralbes i sa 33ème session et le Comité de coordination du Codex 
pour l'Amérique latine et les Caratbes sa 3ème session. 

Soixante-dix fonctionnaires de 17 pays d'Amérique latine et de quatre institutions 
1. 

internationales ont participe a cette réunion d'étude. L'ordre du jour comprenait la 
présentation et l'examen des aspects socio-économique, iducationnel, épidémiologique et 
traditionnel de la vente d'aliments dans la rue. Les délégués ont rendu compte de la 
situation dans leurs pays respectifs. 

Au début de 1986, l'OPS a publié le document HPV/FOS/0311/V/III/86 contenant le 
rapport définitif et les recommandations de la réunion. La FAO a rédigé la version 
anglaise des recommandations afin qu'elles puissent itre utilisées dans d'autres régions. 

Plusieurs pays membres de l'OPS ont fait savoir que les recommandations de la réunion 
de travail étaient actuellement mises en oeuvre avec succès. 

La délégation du Pérou a rendu compte des activités entreprises dans ce pays. 
Elle a signalé que l'effort portait essentiellement sur l'éducation sanitaire des vendeurs i 
et des consommateurs d'aliments vendus dans la rue, ainsi que sur la préparation d'une 
réglementation sanitaire spécifique. 

La délégation de la Colombie a rendu compte des progrès effectués dans ce domaine 
avant et après la réunion de travail, notamment en ce qui concerne la formation des vendeurs 
et leur regroupement dans des zones spéciales disposant d'installations d'hygiène et de 
nettoyage. 

Le représentant de la FAO a signalé que la réunion tenue Lima est un bon précédent 
qui a servi d'exemple l'Indonésie pour l'organisation d'une réunion similaire. 

La délégation de Costa Rica a demandé que l'on envisage de tenir une seconde réunion 
de travail. 
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La délégation de Cuba a indiqué que, mime si le problème de la vente d'aliments 
dans la rue ne se pose pas dans les mimes termes dans ce pays, Cuba a approuvé les recom-
mandations de la réunion de Lima è laquelle ont participé trois délégués cubains. 

Conférence interaméricaine sur la protection des aliments  

Le Comité a été informé que cette Conférence a eu lieu au Siège de l'OPS 
Washington (Etats-Unis) du 5 au 8 aoat 1985. Elle a été organisée par un comité de 
l'Académie nationale des sciences (NAS) avec l'appui de plusieurs institutions spéciali-
sées du Canada et des Etats-Unis ainsi que de la FAO et de l'OPS. Cette conférence a 

réuni les délégués de 38 pays. 

La Conférence a adopté un plan d'action et elle a invité instamment l'OPS et la 

FAO instaurer une collaboration technique en matière de protection des aliments. Elle 
a également demandé que l'on mette en place la coordination nécessaire pour obtenir le 
financement régional requis pour exécuter le Programme régional quinquennal OPS/FAO sur 
le renforcement de la protection des aliments. 

Le Comité a été informé que l'OPS et la FAO ont pris les mesures qui leur ont 
été suggérées, qu'elles se sont rendues dans plusieurs instituts de financement interna-

tional et ont demandé des fonds au PNUD a la fin de 1986. 
Le Comité a également été informé que les versions anglaise et espagnole de la 

publication contenant les exposés présentés, les recommandations adoptées et le rapport 
du Comité d'organisation étaient achevées depuis fin 1986 et seraient bientót imprimées. 

Plusieurs délégations se sont félicitées de la tenue de cette conférence et ont 
estimé que les documents qui seront produits présenteront un grand intérit. 

ACTIVITES DE L'OMS  

Résolution du Conseil exécutif de l'Organisation mondiale de la santé  

A plusieurs sesspans de la CCA et de son Comité exécutif, on a insisté sur la 
nécessité de mieux faire connaltre les travaux de la CCA, afin que ses recommandations 
acceptées au niveau international en matière de normalisation des aliments, résidus de 
pesticides et autres contaminants, étiquetage, hygiène et technologie, soient mieux 
mises en pratique. Les principaux groupes cibles atteindre 'sont les hauts fonctionnaires 
des services de santé publique qui pourraient aider promouvoir la sécurité des aliments 
et le commerce international. 

Il s'est présenté l'occasion de s'adresser ce groupe cible quand un membre 
du Conseil exécutif de l'OMS a demandé au Directeur général de cette organisation de 
présenter un rapport sur la CCA au Conseil exécutif. Le Directeur général de l'OMS a 

présenté' ce rapport au Conseil exécutif it sa 79ème session en janvier 1987. Au cours 
des débats, plusieurs membres du Conseil exécutif de l'OMS ont reconnu le raie crucial 
de la CCA dans la promotion de la sécurité des aliments et la facilitation des échanges 
internationaux. En conclusion, le Conseil exécutif a adopté une résolution recommandant 
i l'OMS d'adopter i sa 40 ime  session une résolution invitant notamment les Etats Membres: 

participer activement, en particulier les secteurs sanitaires, aux 
travaux de la CCA; 

prendre les mesures nécessaires pour adopter les normes Codex et utiliser 
pleinement les recommandations de la CCA; 

promouvoir la collaboration active des secteurs publics et privés et des 

ONG aux travaux nationaux du Codex. 
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Rapport sur les activités de l'OMS au niveau mondial et interrégional  

Outre les activités entreprises conjointement avec la FAO (par. 30 a 53), l'OMS 
en a effectué plusieurs autres depuis la quatrième session du Comité; elles sont présentées 
ci-après: 

Sécurité des aliments  

L'OMS s'efforce tout particulièrement d'intégrer la sécurité des aliments dans 
les soins de santé primaires. Elle prépare a cet effet une Consultation sur l'éducation 
sanitaire et la sécurité des aliments, qui doit se tenir au Siège de l'OMS Genève du 
27 avril au ler mai 1987. En outre, l'OMS, les industries alimentaires et les secteurs 
connexes ainsi que d'autres donateurs, financent conjointement des études sur les procédés 
de transformation des aliments au niveau familial et sur une petite échelle commerciale 
utilisant le système des points de controle critiques pour l'analyse des risqties (HACCP). 
Un guide HACCP sera publié par l'OMS en 1987. Le premier stage de formation HACCP se 
tiendra en février 1987 en République dominicaine. 

On prépare actuellement une brochure contenant des exemples de matériel d'éducation 
sanitaire en matière de sécurité des aliments, avec le soutien financier et technique d'une 
entreprise du secteur alimentaire; cette publication devrait étre disponible en 1987. La 
version définitive d'une liste internationale de matériel audiovisuel sur la sécurité des 
aliments devrait également Otre publiée en 1987. 

On a élaboré des directives d'hygiène de la manutention des produits alimentaires 
dans les hatels, les restaurants et autres établissements similaires, qui sont actuelle-
ment au service de l'édition de l'OMS et devraient étre publiées en 1987. L'OMS a préparé 
en outre des bandes dessinées donnant des conseils d'hygiène alimentaire importants, qui 
sont envoyées aux éditeurs de livres de cuisine pour qu'ils les incluent dans leurs futu-
res publications. Ces dessins figureront dans le numéro de mars 1987 du magazine "Santé 
du monde" de l'OMS consacré  a la sécurité des produits alimentaires. 

En octobre 1986, l'OMS a organisé a Munich, Rép. Fed ,  d'Allemagne, une consulta-
tion sur les méthodes de prévention (inmunisation) et de lutte contre la salmonellose 
chez les animaux. 

A la suite des récentes épidémies de listériose en Amérique du Nord, l'OMS a 
réuni une consultation sur cette maladie en décembre 1986. On y a conclu notamment que 
les aliments contaminés par Listeria monocytogenes semblent jouer un raie important dans 
la transmission de cette maladie  a  l'homme. On a parfois trouvé de grandes quantités de 
Listeria monocytogenes dans certains produits laitiers. Le rapport de la consultation 
pourra étre obtenu it l'OMS dans les prochains mois. Afin de pouvoir donner des directi-
ves aux autorités sanitaires et aux industries alimentaires sur la façon de combattre 
cette maladie, l'OMS se propose de réunir une nouvelle consultation dans un an  a  peu près, 
quand les résultats des dernières recherches seront disponibles. 

On a rappelé que plusieurs programmes de l'OMS comportent des activités inté-
ressant directement la sécurité et le contróle des aliments et par conséquent les travaux 
de la CCA. Une liste  a jour des publications et documents de l'OMS et de la FAO/OMS a 
été distribuée  a  tous les délégués. 

MESURES CONCERNANT LA MISE AU POINT ET WHORONISATION DES SYSTEMES DE NORMALISATION  
ALIMENTAIRE DE LA REGION ET DU CODEX  

Le Comité itait saisi du document CX/LA 87/5. Le Secrétariat cubain a expliqué 
que ce document fait suite it la réunion d'experts tenue  a La Havane en mai 1986 et qu'il 
contient un résumé de l'étude comparative des normes régionales de la COPANT et de 
l'ICAITI et des normes CODEX, préparé par le Secrétariat du coordonnateur, conformément 
aux décisions de la quatrième session du CCLAC. 
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Des experts du Secrétariat du Codex, de l'OPS, de la COPANT; de l'ICAITI et du 

Secrétariat du coordonnateur ont examiné les résultats de l'étude comparative des 106 

normes COPANT; 287 normes ICAITI et 229 normes Codex. 

Les experts sont  parvenusi  un certain nombre de conclusions et recommandations, 
dont l'une est de soumettre le rapport au Comité. 

La délégation du Guatemala, prenant la parole au nom de l'ICAITI a approuvé 
les résultats de l'étude comparative et demandé que l'on repousse jusqu'en mai 1987 la 
date de soumission au Secrétariat du coordonnateur, de la recommandation générale N2 3 

sur l'élaboration d'un plan provisoire pour la mise en application des recommandations 
des experts. Toutefois, toutes les décisions et tous les arrangements restent soumis A 

un accord général. 

Prenant la parole au nom de la COPANT; la délégation du Mexique a informé la 

COPANT du résultat des entretiens du Comité. 

La délégation de l'Argentine a estimé qu'il faudrait s'entendre pour rendre les 

normes internationales Codex appllcables dans toute la région. Cette idée rejoint celle 
exprimée par le Comité exécutif sa trente-troisième session quant il a examiné les liens 
unissant le Codex et l'Organisation régionale africaine de normalisation (ARSO) (ALINORM 

87/3, par. 41-45). 

A propos de la recommandation N2 3, la délégation de l'Equateur a déclaré 
qu'elle estimait qu'avril était la date limite la plus appropriée pour l'élaboration d'un 

plan  provisoire, car le Conseil exécutif de la COPANT se réunira pendant la première 
quinzaine de ce mois. Cela donnerait la possibilité d'examiner la proposition finale 
d'un plan d'action et permettrait it la LOFANT et i l'ICAITI de mettre en oeuvre les re-
commandations pertinentes. Le Secrétariat du Codex a souligné l'importance de la recom-
mandation N2 5 demandant que Cuba continue coordonner la mise en oeuvre du plan d'action 
visant l'harmonisation d'un système de normes alimentaires régionales et sous-régionales 

avec les normes Codex, jusqu'à son achèvement et qu'il tienne le Comité informé de l'avan-

cement des travaux. 

Le Comité a approuvé  le rapport des experts qui contient une recommandation 
visant poursuivre la mise en oeuvre du plan d'action. 

La délégation de Cuba s'est félicitée de ce que le Comité continue confier it 
son pays la mise en oeuvre du plan d'action et elle a confirmé qu'elle tiendrait le 
Comité informé de l'avancement des travaux. 

POSSIBILITE D'ETABLIR UNE BANQUE DE DONNEES OU UN CENTRE D'INFORMATIONS REGIONAL SUR LES  
QUESTIONS TOUCHANT A LA NORMALISATION ET A LA CERTIFICATION DES DENREES ALIMENTAIRES  

Le Comité a ité informé qu'it la suite des recommandations adoptées aux précé-
dentes sessions du Comité de Coordination, concernant une banque de donnée et un système 
d'information, plusieurs activités ont iti entreprises. 

La Conférence interamgricaine sur la protection des denrées alimentaires a consi-
déré cette question comme une de ses principales activités. Le programme d'action recom-

mandé par la Conférence invite l'OPS *à organiser un système d'informations sur la pro-

tection des denrées alimentaires. 

L'OPS a encouragé d'autres pays établir des centres d'information pour leurs 
programmes et i créer des systèmes d'homologation informatisés. 

Il a été recommandé de réunir un groupe d'études sur les systèmes d'information 

en matière de protection des denrées alimentaires, i Caracas (Venezuela) en 1987. L'OPS 
organizera et financera cette réunion. 
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ACTIVITES VISANT A INTENSIFIER LA COOPERATION TECHNIQUE DANS LE DOMAINE DE LA NORMALISA-
TION ALIMENTAIRE 

Le Secrétariat du Coordonnateur a présenté le document CX/LA 87/6 Add.1 qui 
contient des informations générales et les résultats du questionnaire envoyé par le 

Coordonnateur pour évaluer la possibilité et la nécessité d'accroltre la coopération 
technique dans ce domaine. 

Le Secrétariat a remercié les pays qui ont envoyé leurs réponses et a déclaré 

avoir maintenant une idée claire des formes de coopération qui pourraient s'instaurer. 

A la lumière des renseignements obtenus et après avoir examiné les résultats 

d'autres expériences en cours, le Secrétariat a proposé que le Comité envisage de créer 
un réseau de coopération technique afin de favoriser et de promouvoir la collaboration au 

niveau régional. Les réseaux de coopération technique sont des mécanismes constitués 

par des institutions techniques nationales - gouvernementales, autonomes ou privées - 
dans deux ou plusieurs pays de la région. 

Les pays uniraient leurs ressources humaines, techniques et financières pour 
chercher des solutions aux problèmes techniques qui leur sont communs dans leur développe-

ment économique. Ces réseaux pourraient bénéficier de l'appui et du financement de la FAO, 

par le truchement de son Bureau régional pour l'Amérique latine et les CaraIbes, dans les 
domaines techniques de sa compétence. 

Les délégations de l'Argentine, du Brésil, de la Colombie, de Costa Rica, de Cuba, 
du Guatemala, du Mexique et du Pérou se sont déclarées favorables è la création d'un réseau 
de coopération et ont signalé les résultats positifs obtenus dans la région, dans d'autres 

domaines, grice ce type de collaboration. 

Etant donné que certains pays ont eu du mal répondre au questionnaire envoyé' 
par le Coordonnateur et que quelques données devaient étre mises a jour, le Comité 
est convenu  que le Secrétariat renverrait ce questionnaire aux comités nationaux et aux 
services centraux pour le compléter. 

Le Comité a décidé  que, parallèlement cette action, le Coordonnateur devrait 
transmettre au Bureau régional de la FAO les résultats des débats du CCLAC è sa cinquième 
session et demander qu'un réseau soit créé. 

Il a également été proposé qu'après les entretiens avec la FAO, s'il n'était pas 

possible, pour des raisons économiques, de créer un réseau spécifique pour la normalisation 

des produits alimentaires, il faudrait envisager d'inclure cette question dans un réseau 

qui existe déjà, par exemple le réseau de surveillance de l'alimentation et de la nutri-

tion, o i  certaines mesures importantes pourraient étre prises dans le domaine de compétence 
du Comité. 

Il serait alors possible d'entreprendre une coopération technique et, selon l'évo-
lution de la situation et l'intérét porta a cette question, de décider s'il convient de 
crier un réseau spécifiquement chargé de cet aspect. 

Le Comité a demandé  d'étre tenu informé de l'évolution de la situation. 

PROPOSITIONS VISANT A ACCROITRE LA PARTICIPATION DES PAYS DE LA REGION AUX ACTIVITES DU  
CODEX 

En présentant ce point de l'ordre du jour, le Secrétariat du Coordonnateur a noté 

que le Comité était saisi du document CX/LA 87/6-Add.2. 

Le Secrétariat a signalé que le Comité de coordination du Codex pour l'Amérique 
latine et les CaraIbes avait décidé, 	sa quatrième session, d'inclure ce point l'ordre 
du jour, afin de provoquer un échange de vues sur la façon d'accroltre la participation 

de la région aux activités du Codex et de définir de nouvelles actions. 
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Le Secrétariat a déclaré que les débats sur les autres points de l'ordre du jour, 

l'allocution d'ouverture du Coordonnateur et diverses communications reçues, attestent 

de la participation accrue des pays de la région aux activités du Codex. Cela a été 

démontré par la création ou le renforcement des comités nationaux du Codex, par une utili-

sation et des acceptations accrues des normes du Codex et des limites maximales du Codex 

pour les résidus de pesticides, ainsi que d'autres documents du Codex, de même que par 

les divers résultats obtenus. 

Les délégations de l'Argentine, du Brésil, de la Colombie, de Costa Rica, de la 

République dominicaine et du Guatemala ont rendu compte des progrès réalisés dans leur 

pays, permettant ainsi au Comité de bénéficier de leur expérience et de constater que la 

région renforce sans cesse son organisation dans chaque pays, et par conséquent, ê accroltre 

la participation des pays aux activités du Codex. 

Le Comité est convenu  de mettre en lumière les réalisations obtenues, il a invité 

les pays membres ê poursuivre dans la voie qu'ils ont empruntée et a demandé aux comités 
du Codex et aux services centraux de liaison de communiquer systématiquement au Secrétariat 

du Codex et au Secrétariat du Coordonnateur les résultats obtenus, pour pouvoir suivre les 

progrès réalisés dans la région. 

ORIENTATION FUTURE DES TRAVAUX DE LA COMMISSION  

Le Secrétariat a attiré l'attention du Comité sur le fait que d'ici 1990, la 

plupart des activités ayant trait  A  l'élaboration de normes pour les produits alimentaires 
pris individuellement, seront sans-  doute achevées. Il est vraisemblable que seuls quatre 

comités pour des produits (CCFSDU, CCFFP, CCCPL et CCPMPP) fonctionneront encore en 1990, 

ainsi que des comités sur des sujets généraux et des comités de coordination régionale, 

moins bien entendu qu'il ne s'avère picessaire de remettre en activité certains comités 
du Codex pour les produits. Il est donc opportun et nécessaire d'envisager l'orientation 

que le programme devra prendre, quand cette tiche aura été accomplie. L'examen de l'orien-

tation future de la CCA a commencé en 1984 quand le Comité exécutif s'est occupé de cette 
question pour la première fois. L'OMS avait demandé de préparer un document sur le sujet 

et celui-ci a ité soumis au Comité sous la cote CX/GP 86/10. Ce document a été examiné 

tout d'abord par le Comité exécutif ê sa trente-troisième session en juillet 1986, puis 

par le CCGP ê sa hilitième session en novembre 1986. Un extrait du rapport du CCGP sur' 

cette question a accordé une grande attention a cette question et formulé plusieurs recom-
mandations et il a jugé nécessaire de tenir compte des besoins des pays en développement. 

Il a donc invité lesComités de coordination régionaux d'Afrique, d'Asie et d'Amérique 

latine et des CaraIbes indiquer leurs préférences concernant l'orientation future des 

travaux de la CCA. 

Etant donné que les délégations présentes cette session du Comité n'ont pas 
eu le temps d'examiner ces deux documents avec toute l'attention nécessaire, et compte 

tenu de l'importance extrême du sujet, le Comité est convenu  de renvoyer a sa prochaine 
session (sixième session), l'examen approfondi de cette question. 

Le Président a signalé que les pays qui le souhaitent peuvent envoyer leurs 

observations au Secrétariat, avant la dix-septième session de la CCA (Juillet 1987). 

AMELIORATIONS POSSIBLES DES METHODES DE TRAVAIL DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS  

Le Comité était saisi du document CX/LA 87/7, préparé par le Secrétariat cubain, 

qui a été soumis pendant la session. Ce document a été présenté par le Secrétariat cubain, 

qui a souligné que le principal objectif des propositions était d'améliorer les procédures 

de travail de la Commission, de manière a encourager la participation aux travaux du Codex 
des pays en développement qui représentent plus de 70 pour cent de ses Etats Membres. 
Le Coordonnateur pour la région avait présenté certaines vues sur cette question la 

trente et unième session du Comité exécutif en 1984, et ce dernier avait proposé qu'elles 
soient examinées par le Comité de coordination. A sa quatrième session en 1985, le Comité 
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de coordination a en général, accepté la recommandation du Coordonnateur concernant l'éla-

boration d'un "programme technique de la CCA". Ce programme permettrait de mieux compren-
dre les travaux de la CCA et de ses organes subsidiaires, par conséquent d'y participer 
plus facilement. A sa huitième session a Paris en novembre 1986, le Comité du Codex sur 

les principes généraux (CCGP) qui était saisi d'un document sur cette question a estimé 
qu'il contenait un certain nombre de propositions utiles. Le CCGP a estimé que le 
Comité de coordination devait examiner plus en détail ces propositions. 

	

155. 	Les objectifs du programme technique proposé, présenté au document CX/LA 87/7 
sont les suivants: 

Le but essentiel du programme technique de la Commission du Codex 

Alimentarius, est de fournir aux Etats Membres un document réunissant 
tous les travaux en cours de la Commission et indiquant les phases ou les 

étapes auxquelles ils sont arrivés et les organes subsidiaires qui en sont 

responsables, car ces renseignements sont actuellement répartis entre 

différents documents du Codex et ne sont malheureusement pas mis è jour 
systématiquement. 

Evidemment, le , programme technique est un document qui varie d'une session 
de la Commission l'autre, c'est pourquoi il faut l'examiner a chaque 
session pour y incorporer toute nouvelle décision. 

Le programme technique doit gtre établi par le Secrétariat de la Commission 
sur la base des rapports soumis par les différents organes subsidiaires 

chaque session. Il doit inclure l'état d'avancement des normes, codes, 

directives et autres documents auxquels travaillent les comités du Codex. 

Chaque point sera identifié, c'est-i-dire que la référence ou le numéro 
de document correspondant seront inclus comme informations supplémentaires. 

En suivant ces critères, le programme incluera les nouvelles questions 
dont l'acceptation a été convenue aux réunions de chaque Comité, ainsi . 
que les amendements ou révisions recommandées pour tout document du Codex 

ou tout chapitre de ces documents. 

L'Annexe du présent document contient un exemple du programme technique 

proposé. 

Ces propositions, complétées par les observations des représentants des 

pays membres de la région permettront d'améliorer et de mettre jour 

le document qui sera soumis a la Commission sa dix-septième session. 

	

156. 	Le Comité a appuyé les propositions contenues au document CX/LA 87/7. Le 

Secrétariat est également convenu de l'utilité de publier, après chaque session de la 

Cómmission, un document mis è. jour sur la base des décisions de la Commission, montrant 
i quelle étape de la Procédure sont arrivés les normes, codes d'usages, directives, etc., 

mis au point par les divers organes subsidiaires de la Commission. 

NORME MONDIALE POUR LE SUCRE BRUT  

	

157. 	Pour ce point de l'ordre du jour, le Comité était saisi du document CX/LA 87/8 

préparé par la délégation de Cuba. En présentant ce point, le délégué de Cuba a rappelé 

les décisions adoptées par la Commission sa dernière session, ainsi que sa demande 

visant ce que le Comité de coordination pour l'Amérique latine et les Caraïbes fasse 

des études approfondies sur la production, le commerce et la consommation de sucre brut. 

	

158. 	Compte tenu des données sur la commercialisation présentées dans le document, 
la délégation de l'Argentine a approuvé l'élaboration d'une norme mondiale Codex pour le 

sucre brut. 
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La délégation de la Colombie, appuyée par le Guatemala et la République domini-

caine, ont approuvé l'élaboration d'une norme mondiale Codex et mis leurs normes nationales 

la disposition de la .  Commission comme matériel de référence initial. 

La délégation de l'Equateur a appuyé elle aussi l'élaboration d'une norme et elle 
a demandé' des renseignements sur la procédure suivre, une fois que cette norme aura été 

approuvée par le Comité. 

Le Secrétariat a rappelé que le Comité avait été prié de présenter un rapport 
sur ses conclusions la Commission sa dix-septième session. 

La Commission décidera alors des modalités et des procédures qui seront adoptées 
pour élaborer une norme mondiale. 

Le Comité est convenu de présenter ce matériel la Commission pour qu'elle 
l'examine sa prochaine session. 

Le Comité a approuvé cette action. 

CODE D'USAGES POUR L'AQUACULTURE  

NORME REGIONALE/INTERNATIONALE POUR LES AILERMSDE REQUIN - Rapport du Groupe de travail  

Le Comité était saisi du rapport du Groupe de travail (Annexe III) qui était 
présenté par la délégation de Cuba. Le Président du Comité du Codex sur le poisson et 
les produits de la pêche, M. John Race, a informé le Comité que les points ci-dessus 
avaient été examinas par le Comité du Codex sur le poisson et les produits de la pêche 
(CCFFP) 	sa dix-septième session (ALINORM 87/18, par 214-228). Le CCFFP avait demandé 

que le Département des pêches de la FAO prépare un avant-projet de code d'usages pour 
l'aquaculture pour le poisson de mer et d'eau douce, portant surtout sur des questions 

d'hygiène. 

En ce qui concerne la mise au point d'une norme pour les ailerons de requin, le 
CCFFP a décidé qu'un projet de document préparé par Cuba serait distribué pour observation 
et qu'a la présente session, le CCLAC devrait préparer un avant-projet de norme (mondiale), 

la lumière de ces observations. 

Aquaculture  

Le Groupe de travail était saisi des documents de référence préparés par Cuba 
(CX/LA 87/9) et par les Etats-Unis (CX/FFP 86/15). 

Le Groupe de travail a recommandé que les informations ci-dessus constituent la 
matière d'un document de référence préparé par le Secrétariat du Coordonnateur, qui 
s'appliquera au poisson d'eau douce et traitera de technique et d'hygiène. 

Le Comité a nota que la mise au point d'un Code d'usages pour l'aquaculture 
rencontrait l'approbation générale et il est convenu que le document de référence serait 
préparé par le Secrétariat du Coordonnateur et serait distribué pour observation. 

Le document et les observations seront ensuite envoyés au Département des pêches 
de la FAO qui en tiendra compte dans la préparation de l'avant-projet de code. 

Le projet de code pour l'aquaculture qui est proposé, serait examiné la prochaine 
session du Comité du Codex sur le poisson et les produits de la pêche. 

Le Groupe de travail a noté que le commerce de ces produits touche plus d'une 
région et il a proposé de mettre au point une norme mondiale. 

Le Groupe a examiné en détail l'avant-projet de norme pour les ailerons de requin, 

préparé par Cuba (CX/LA 87/9) (voir Annexes III et IV). 
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Le Comité a accepté les changements proposés par le Groupe de travail et décidé  

de joindre au rapport le projet de norme amendéepour les ailerons de requin et de demander 
it tous les gouvernements membres de la Commission de communiquer leurs observations. 

Il a été convenu d'envoyer .les observations au Secrétariat du Coordonnateur 

avec copie au Secrétariat du Codex. 

La norme amendée et les observations reçues seront envoyées pour examen au 
Comité du Codex sur le poisson et les produits de la piche sa prochaine session. 

Le Comité a remercié le Président et les membres du Groupe de travail de 

l'excellente tache accomplie. 

La norme et le rapport du Groupe de travail sont joints aux Annexes III et IV. 

NECESSITE D'ETABLIR UN CODE D'USAGES D'HYGIENE POUR LES ALIMENTS VENDUS DANS LA RUE 

Le Comité était saisi du document CX/LA 87/11 qui avait servi de référence aux 
précédents débats sur ce sujet, au sein du Comité et d'autres instances. 

Le Comité a noté que la question a été examinée par le Comité du Codex sur les 
principes généraux sa huitième session et qu'il a approuvé la proposition d'établir un 
code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments vendus dans la rue. On a suggéré 
que le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire (CCFH) et les Comités de coordination 
seraient les organismes appropriés pour ,l'élaboration de ce code. On a proposé que le 
Comité de coordination du Codex pour l'Amérique latine et les CaraIbes prépare un avant-
projet qui serait ensuite examiné par le CCFH. 

Ui  projet dé code a ét'é préparé par M. Palomino (Pérou); il est publié sous la 

cote CRD 5. 

Le Directeur du CAREC a examiné ce projet et formulé des observations sur les 
dispositions concernant l'examen médical des vendeurs, la déclaration des maladies 
infectieuses, les contaminants métalliques, le contrôle et la surveillance des importations 

et la certification. 

La délégation du Brésil a informé le Comité de l'effort d'éducation déployé dans 
ce pays en matière de contrôle sanitaire et d'hygiène dans la manutention des aliments 
vendus dans la rue ainsi que de la participation de la communauté é cette action. Elle a 
égalementévoqué les programmes relatifs i l'épidémiologie et au contrôle de qualité, des 
laboratoires nationaux. La délégation du Brésil juge opportun de mettre au point un code 

d'usages, conformément aux propositions du document CRD 5. 

L'observateur de l'Espagne partage le point de vue de la délégation du Brésil. 
Comme la vente d'aliments dans la rue n'est pas contrôlée et donne lieu it des pratiques 
abusives, le Gouvernement espagnol a publia un décret visant i réglementer ce secteur. 

L'orateur a félicité M. Palomino (Pérou) et a appuyé l'élaboration d'un code. Les 

délégations de la Barbade, de la Colombie, de Costa Rica et de Cuba y sont elles aussi 

favorables. La délégation de Cuba a informé le Comité que ce pays avait élaboré une 

norme sur "l'hygiène et la manutention des aliments". 

Le Secrétariat a rendu compte au Comité des débats de la vingt-deuxième session 
du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire (CCFH), sur l'élaboration de ce code. 

Les délégués présents la vingt-deuxième session du CCFH ont déclaré que le 

problème de la vente des aliments dans la rue est diji examiné dans des instances 
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régionales et que, comme la réglementation des pratiques et des contróles varie beaucoup 
selon les régions, il serait impossible d'élaborer un code d'usages international. Il 
serait préférable d'essayer d'améliorer les pratiques en éduquant les consommateurs, 

plutat que de tenter d'élaborer un code international. 

Le Comité a pris note de l'opinion du CCFH. Toutefois, compte tenu de la 
réaction positive des pays de la région et du Comité du Codex sur les Principes généraux, 

le Comité a décidé  de commencer élaborer un code d'usages en matière d'hygiène pour les 
aliments vendus dans la rue, sur la base du document présenté par M. Palomino. 

Il a été décidé de demander aux gouvernements du monde entier de communiquer 
leurs observations et d'examiner le code en détail i la prochaine session du CCLAC. Le 

projet de code figure é l'Annexe V. 

Le Comité a félicité M. Palomino pour  son excellent  document. 

PROGRES REALISES DANS LA MISE EN OEUVRE DES RECOMMANDATIONS DU GROUPE DES PAYS Eg 
DEVELOPPEMENT D'ASIE EN CE QUI CONCERNE LE PROBLEME DES RESIDUS DE PESTICIDES  

A sa dernière session, le Comité a été informé des recommandations concernant 
les résidus de pesticides qui ont été formulées par le Groupe des pays en développement 

d'Asie, é Phetchburi (ThaIlande) en février 1984. Le Groupe a établi une résolution 

concernant l'acceptation des LMR du Codex qui a été approuvée par le Comité du Codex sur 
les résidus de pesticides et par la Commission du Codex Alimentarius i sa seizième session. 
Cette résolution, qui figure i l'Annexe V du document ALINORM 85/31, s'adresse tous les 
membres de la Commission. Elle signale que tous les pays, ou presque tous, importent' 
certains produits alimentaires et que, par conséquent, tous les pays ou presque tous, sont 
des pays importateurs. Tous les membres de la Commission ont été invités examiner les 
listes de produits figurant au Volume XIII du Codex Alimentarius (Limites maximales du 

Cedex pour les résilius de pesHr1des1), pour lesquels des LMR du Codex ont été établies, afin de eteminer 
lesquels de ces produits sont importés. Les pays membres ont été priés d'envisager 
l'acceptation des LMR du Codex pour les produits alimentaires importés ou, si une 
acceptation officielle n'est pas possible, de notifier au Secrétariat du Codex que les 
produits conformes aux LMR du Codex pourront itre importés sur le territoire national. 
On est parti du principe que lorsqu'un pays n'a pas établi de limite nationale pour telle 
ou telle combinaison produits/pesticides ou lorsque la limite nationale est plus libérale 
(supérieure) que celle du Codex, en théorie il ne devrait pas y avoir de difficulté. Les 
pays qui ont des limites plus restrictives (inférieures) que celles du Codex, sont priés 

d'envisager d'accorder une "acceptation restreinte". 

Cette résolution exhorte également les pays en développement it renforcer en 
priorité l'infrastructurenationale appropriée, pour améliorer leur capacité de suveillance 
et pouvoir mieux se conformer aux LMR du Codex. En outre, cette résolution invite instam-

ment la FAO, l'OMS et les autres organisations internationales renforcer, la demande  

des Etats Membres,  leur collaboration technique dans le domaine du contróle des produits 

alimentaires. 

Le Secrétariat a expliqué le fonctionnement et les liens du Comité du Codex sur 
les résidus de pesticides (CCPR) et de la Réunion conjointe sur les résidus de pesticides 

(JMPR). 

Le Secrétariat a informé le Comité que le Code de conduite international sur la 

distribution 4t l'utilisation des pesticides a ité adopté par la Conférence de la FAO 

sa vingt-troisième session en 1985. Il contient notamment des dispositions concernant la 
surveillance de l'observation de ses principes. 
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En conclusion, le Secrétariat a mentionna certaines publications sur les 
pesticides et leurs résidus dans les aliments, publiées  par  l'Administration nationale 
suédoise pour l'alimentation (Uppsala) et il a signalé que le professeur B. Von Hofsten 
était présent et pourrait peut-itre donner des renseignements sur ces publications au 
Comité. 

Le professeur Von Hofsten (Suède) a présenté les deux publications intitulées 
i) Contróle de l'utilisation des pesticides et des résidus dans les aliments - Guide et 
annuaire 1986 et ii) Bulletin des laboratoires d'étude des produits alimentaires. Il a 
décrit la première publication qui vise essentiellement encourager la collaboration 
internationale en matière de contróle des pesticides. Elle présente le travail des 
organisations internationales et donne une liste des autorités nationales qui s'occupent 
des pesticides. La plupart des pays de la région Amérique latine et Caraïbes du Codex 
ont fourni des détails sur les diverses autorités nationales chargées des pesticides et 
de l'analyse des résidus, mais certains n'ont pas encore donné ces renseignements. Le 
professeur Von Hofsten les a invités le faire car une mise jour de cette publication 
devrait étre faite l'an prochain. Le Bulletin des laboratoires d'étude des produits 
alimentaires est publié quatre fois par an et il est distribué ces laboratoires dans 
140 pays environ. Il a été envoyé gratuitement aux pays dont la monnaie n'est pas 
convertible. 

La délégation de Cuba a indiqué qu'une norme nationaleréglementait l'importation 
et l'utilisation des pesticides. La majorité des LMR de Cuba correspondent celles du 
Codex. Cuba dispose également de mécanismes de surveillance. En outre, pour la sur-
veillance des résidus de pesticides dans divers aliments, il a approuvé le Code de 
conduite international de la FAO pour distribution et l'utilisation des pesticides. 

La délégation de l'Argentine a décrit le programme de ce pays en matière de 
contróle des résidus de pesticides dans la viande et les céréales. L'Argentine s'efforce 
d'accepter davantage de LMR. Elle a accepté le code de conduite international pour la 
distribution et l'utilisation des pesticides. 

La délégation de la Colombie a déclaré que son pays tient toujours compte des 
LMR Codex pour établir la législation nationale. La Colombie espère pouvoir accepter les 
LMR du Codex pour plusieurs denrées alimentaires. La Colombie assure la promotion du Code 
de conduite international susmentionné qu'elle a distribué dans le secteur privé. 

La délégation du Mexique a indiqué que son pays tient compte des LMR du Codex 
surtout lorsqu'il n'y a pas de limite maximale nationale pour un produit. Cela a 
facilité les exportations du Mexique vers les Etats-Unis. En outre, le Mexique prend en 
considération la plupart des dispositions du Code de conduite international. 

La délégation de la République dominicaine a décrit les mesures prises dans ce 
pays en ce qui concerne les pesticides et les résidus dans les aliments, ce qui a 
favorisé les exportations a destination des Etats-Unis. 

La délégation de l'Equateur a déclaré qu'il existe de nombreuses normes, y 
compris les normes Codex, mais que la question essentielle est de savoir si elles sont 
effectivement appliquées. Elle estime qu'il faut avant timt s'efforcer d'améliorer la 
mise en oeuvre de ces normes. 
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La délégation du Guatemala a indiqué que la législation de ce pays accepte les 
LMR du Codex. Etant donné que les secteurs industriel et commercial ont clairement 
avantage tenir compte de la nécessité de se conformer des normes obligatoires, qui 
incluent ces limites, le COGUANOR et le Département de contrôle des produits alimentaires 
du Ministère de la santé publique et des affaires sociales suivront cette politique. La 
délégation du Guatemala a en outre indiqué que ce pays a été le premier de la région 
participer au Programme conjoint FAO/OMS de surveillance de la contamination des aliments. 

La délégation de Costa Rica a indiqué que son pays tient compte des LMR Codex 

et qu'il existe une législationnationale sur l'homologation des pesticides. 

La délégation de l'OPS a informé le Comité que cette organisation a publié un 

manuel en espagnol sur les aspects agromédicaux des pesticides. 

REPONSES AU QUESTIONNAIRE SUR L'EMPLOI DES PESTICIDES DANS DIFERENTS PAYS DE LA REGION  

Dans sa présentation, le Secrétariat du coordonnateur a rappelé au Comité que 
l'inclusion de ce point i l'ordre du jour de la session fait suite i un accord conclu il 
la quatrième session du Comité du Codex pour l'amérique latine et les Cara/bes, pour 
apporter des éclaircissements sur l'utilisation des pesticides dans divers pays de la 

région.. 

Conformément it la décision du Comité, on a préparé et envoyé un questionnaire 
sur l'utilisation des pesticides dans la région, auquel de nombreux gouvernements ont 

répondu. 

La délégation de l'Argentine a expliqué les critères qu'elle adopte dans un 
document de travail précédemment communiqué aux délégués, qui comprend les rapports 

présentés par M. Victoriano Tolosa, Président du Groupe de travail des pays en 
développement et Président de la région Amérique latine et Caraïbes, it la dix-huitième 
session du Comité du Codex sur les résidus de pesticides, la Haye, du 21 au 25 avril 

1986. 

Ce document contient la proposition du Président du Groupe de travail d'ajouter 
au questionnaire d'autres demandes concernant les installations et les services de 
contrôle des pesticides, et le rapport sur les manifestations internationales tenues en 
1986 sur cette question. A cet égard, le document souligne les difficultés rencontrées 
par les pays en développement par suite de carences multiples: infrastructure, personnel 
compétent et fonds pour l'entretien des laboratoires, législation et réglementation ina-
daptées, ansi que la nécessité de tenir des réunions régionales pour définir une action 

et harmoniser les efforts. 

Le Secrétariat du coordonnateur a estimé, étant donné que le Comité a décidé 
de demander l'OPS d'organiser une réunion de travail avant la sixième session du CCLAC 
dont l'ordre du jour inclut un point sur l'utilisation des pesticides dans la région, et 
compte tenu des activités du Groupe de travail des pays en développement - en particulier 
la région Amérique latine et les Caraïbes - au sein du Comité du Codex sur les résidus de 
pesticides, qu'il serait bon d'envoyer le questionnaire tous les gouvernements de la 
région, afin de compléter et de mettre it jour tous les renseignements sur cette question. 
Il faudrait également envoyer toutes les réponses au Président du Groupe de travail 
M. Tolosa (Argentins), afin qu'elles puissent étre incluses dans les documents qui seront 

distribués aux pays participant la quatrième réunion de travail. 
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Le Comité a décidé d'accepter les propositions du Secrétariat du coordonnateur, 

car elles permettraient de combiner les actions, d'étudier plus fond cette question 
pendant la réunion de travail et surtout d'éviter le chevauchement des efforts. 

Le Comité a adopté le document présenté par la délégation de l'Argentine qui 
contient le rapport du Président du Groupe de travail des pays en développement du Comité 
du Codex sur les résidus de pesticides. 

PROBLEME TOUCHANT A LA SECURITE DES DENREES ALIMENTAIRES - RAPPORTS DES PAYS  

Présentant ce point de l'ordre du jour, le représentant de l'OMS a rappelé aux 
participants qu'a sa quatriame session La Havane (Cuba) en 1985, le Comité a décidé 
qu'aux prochaines sessions, les délégations seraient invitées a soumettre des rapports sur 
les progrès réalisés dans leur pays dans la voie d'une amélioration du contróle et de la 
sécurité des produits alimentaires (détails a l'ALINORM 85/36A, par. 119-120). En ce qui 

concerne la présentation de ces rapports, qui servent a surveiller les politiques, 
programmes, services et organes nationaux dans le domaine du contróle et de la sécurité 
des denrées alimentaires, dans le but de promouvoir une action nationale, en 1985 les 
délégations ont ité invitées a examiner soigneusement une liste provisoire d'indicateurs 
qui seraient inclus dans le document FAO/OMS intitulé "Principes directeurs pour 
l'évaluation des programmes visant a assurer la sécurité des denrées alimentaires". Une 
version provisoire de ce document a été mise a la disposition des pays membres de la 
région au milieu de l'année 1986 (WHO/EHE/FOS/86.1 - FAO/ESN/MISC. 86.1). 

La délégation de l'Argentine, soutenue par d'autres délégations, a estimé que 
ce document serait extrémement utile aux Etats Membres, mais que la liste des indicateurs 
telle qu'elle figure a l'Annexe 2 est trop exhaustive et difficile suivre. Toutefois, 
l'Argentine prépare actuellement son propre rapport sur la base de cette liste. Répondant 
l'Argentine, le représentant de l'OMS a rappelé que le document intitulé "Principes 

directeurs pour l'évaluation des programmes visant assurer la sécurité des denrées 
alimentaires", contenant la liste des indicateurs, est provisoire et que les Etats 
Membres sont prias de communiquer leurs observations sur le document au Secrétariat. 
Cela devrait permettre de le réviser, ainsi que la liste d'indicateurs, de façon ce que 
les Etats Membres puissent s'en servir comme guide pour préparer leurs rapports pour la 
prochaine session du Comité. Il a donc été décidé que les délégations enverraient le 
plus tek possible leurs observations écrites sur le document _ci-dessus au représentant de 
l'OMS, afin qu'une version définitive soit disponible pour aider a préparer les rapports 
par pays pour la 6ame session du Comité en 1989. 

• 	Cuba, qui a envoyé son rapport au Comité par écrit sous la cote CRD No. 4, a 

établi un programme multisectoriel visant a assurer la sécurité et le contrale des 
denrées alimentaires, avec la participation de tous les organismes, organisations, insti-
tutions et ministères compétents. Des inspecteurs sanitaires du Ministère de la santé 
publique se rendent périodiquement dans tous les lieux de transformation des denrées 
alimentaires pour vérifier que les conditions hygiéniques et sanitaires sont satis-
faisantes. Les laboratoires de toxicologie et de microbiologie des denrées alimentaires, 

dans les centres d'hygiène et d'épidémiologie municipaux et provinciaux surveillent tous 
les produits alimentaires qui présentent un grand risque épidéndoloeve. L'Institut 
d'hygiène des produits alimentaires et de nutrition est le centre de référence de ce 
programme. Le Comité national de normalisation - qui sert de chef de file pour ces 
activités - possède des divisions de l'alimentation et de l'inspection des aliments 
dotées de personnel spécialisé chargé de faire appliquer les normes pertinentes. Les 
instituts Ohytœrdteres , et vitérimaires et la division de normalisation, de métrologie 
et de contrale de qualité du Ministère de l'agriculture assurent le controle des 
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denrées alimentaires. Les ministères de l'industrie alimentaire, de l'industrie de la 
pêche, du sucre et du commerce intérieur, possèdent tous des divisions de normalisation, 
de métrologie et de contrôle de qualité qui ont leurs propres laboratoires. Le Ministére - 
du Commerce extérieur a établi des mécanismes appropriés de certification de tous les pro-

duits importés. 

La délégation de Costa Rica a rappelé avoir organisé récemment avec la collabo-

ration de la FAO, un séminaire national sur le contrôle des denrées alimentaires, au cours 
duquel un programme de contrôle des produits alimentaires a été élaboré. Il a été décidé, 
dans le cadre de ce programme, d'établir un comité national du Codex, composé d'un groupe 
intersectoriel. On a également évoqué les stages de formation, la planification et 
l'administration des programmes de protection des denrées alimentaires en collaboration 
avec l'OPS et l'examen et la mise jour de la législation et des études sur les résidus 

de pesticides ê la Conférence interaméricaine (par. 109-113) où Costa Rica a été cité 

comme modèle en matière de protection des produits alimentaires. 

La délégation du Pérou a informé le Comité, qu'en collaboration avec l'OPS son 
pays a élaboré en 1986 un programme national de sécurité des produits alimentaires, garan-
tissant qu'a l'avenir toutes les activités de protection des produits alimentaires s'insé 
reraient dans un programme global placé sous une seule autorité. 

La délégation de la Colombie a évoqué le nouveau code sanitaire national de  1979 

de l'élaboration des rég,lementations qui en découlent pour divers groupes de produits, qui 
est un effort conjoint entre d'autres ministères, les universités les sociétés privées. 
La Colombie a édifié un réseau national de laboratoires, composé d'un laboratoire central 
et de 10 laboratoires régionaux, bénéficiant de la collaboration des secteurs agricole et 
industriel. Les normes du Codex servent de directives, notamment pour l'inspection des 
exportations et des importations, et il sera donc plus facile de les accepter officiellemmt 

plus tard. 

Le Guatemala se base sur des accords tripartites et une collaboration intersecto-
rielle pour rectifier les anomalies en matière de réglementation du contrôle des produits 
alimentaires. Il a entrepris des programmes de protection des produits alimentaires qui 
ne couvrent pas tout le territoire national, it cause du manque de moyens financiers et 
humains. Pour en accroitre le champ d'action, l'OPS/OMS ont organisé des stages de forma-
tion d'inspecteurs polyvalents. Il n'existe encore aucun programme de surveillance des 

maladies transmises par les aliments. 

La délégation de l'Equateur a souligné qu'il est indispensable de mieux prendre 
conscience du fait que la sécurité et le contrôle des denrées alimentaires nécessitent une 
collaboration intersectorielle et ne peuvent être traités uniquement par le secteur sani-
taire. En cas de violation répétée des lois ou réglementations sur les produits alimen-

taires, il faut informer les médias pour punir le coupable. 

En Argentine, la législation est sans cesse révisée pour garantir la sécurité 

des produits alimentaires. En outre, les additifs autorisés doivent être conformes aux 
doses fixées. La délégation de l'Argentine a également déclaré que l'éducation sanitaire 
est un élément important de tout programme national de sécurité des produits alimentaires. 

La délégation de la Barbade a expliqué que ce pays possède une loi sur la sécu-
rité des produits alimentaires depuis 1969. Le Ministère de la santé publique collabore 
avec le Ministère de l'agriculture et le Bureau national de normalisation pour traiter 
des questions de sécurité et de contrôle des produits alimentaires. Malheureusement le 

Comité national du Codex est encore inopérant. 
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La délégation du Brésil a informé le Comité que la Division de l'alimentation du 

- Ministère de la santé publique, décentralise ses activités de surveillance en matière 
d'hygiène alimentaire vers les services régionaux et locaux. Le Brésil crée actuellement 
un réseau de laboratoires officiels agréés, pour faciliter les analyses et diminuer les 
risques grace un système de contrôle plus étendu et efficace. 

Le Président a remercié les délégations qui ont présenté des rapports, pour les 
précieux renseignements dont elles ont fait bénéficier le Comité. Il a exprimé le souhait 
qu'a l'avenir ces rapports puissent étre paparés en suivant la présentation contenue dans 
les principes directeurs FAO/OMS sur l'évaluation des programmes visant  a assurer la sécu-
rité des produits alimentaires. 

Surveillance des maladies transmises par les aliments aux Carabes  

Le Directeur du Centre d'épidémiologie des Caralbes (CAREC) a présenté le système 
de surveillance des maladies transmises par les aliments appliqué dans 18 pays anglophones 

des CaraIbes et  a Surinam. 

Ce système utilise des formulaires normalisés pour les rapports et les enquites 
et des informations fournies régulièrement par des médecins et des hôpitaux servant de 
"sentinelles". En outre, des groupes de taille constante - enfants du primaire mangeant 

l'école ou mime touristes vivant  a  l'hotel - sont surveillés et un système d'alerte se 
déclenche quand 3 pour cent ou plus de ces individus présentent des symptómeS de gastro-
entérite. Les autres sources de renseignements sont notamment les rapports des laboratoi-

res et les résultats des enquites épidémiologiques. 

Le Centre dispense des cours de formation aux inspecteurs et aux secteurs de la 
restauration et de la transformation des aliments, en se basant sur les informations ainsi 
recueillies en matière de maladies transmises par les aliments. 

Ce Centre fournit des renseignements et des ressources, il donne notamment 
l'alerte en cas de déchargement abusif et de retrait de produits, il prite du matériel 
audiovisuel et des services de référence de laboratoires en matière de bactériologie et 

de parasitologie. 

CONSULTATION INTERGOUVERNEMENTALE - MEXIQUE  

Le Secrétariat cubain a informé le Comité des progrès réalisés en ce qui concerne 

la consultation intergouvernementale du Codex sur la nécessité d'élaborer des normes Codex 

pour les fruits et légumes frais tropicaux, qui se tiendra  a Mexico, du 19 au 24 février 
1987. 

La délégation du Mexique a invité les Etats Membres  a  participer  a  cette Consul-
tation et elle s'est félicitée de l'attention accordée par le Comité  a  cette question, 
compte tenu de l'importance commerciale de ces produits en Amérique Latine et aux CaraIbes. 

Le Comité a souhaité plein succès a la délégation du Mexique pour cette Consul-
tation intergouvernementale. 

COMITE DU CODEX SUR LES PROTEINES VEGETALES, LA HAVANE  

Le Secrétariat cubain a informé le Comité que la 4ème session du Comité du Codex 

sur les protéines végétales (CCVP), qui s'est tenue  a La Havane du 2 au 6 février 1987, a 
constitué un événement sans précédent dans l'histoire de la Commission. 

Il a noté que dans son allocution d'ouverture le Coordonnateur régional avait 

souligné l'importance technique et économique, pour l'ensemble des pays en développement, 
de la décision prise par le Gouvernement du Canada de transférer le lieu de la réunion 

dans un pays en développement. 
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Le Comité a remercié le Gouvernement du Canada de cette initiative et exprimé 

l'espoir que les pays hates des comités du Codex envisageront d'organiser leurs sessions 

dans des nations en développement. 

Les pays membres de la région ont été invités entamer des pourparlers i cet 

effet avec les pays hates. 

TRAVAUX FUTURS  

Le Comité a noté que l'ordre du jour de la prochaine session comprendrait les 

points suivants: 

questions découlant des rapports de la 17ème session de la Commission du Codex Alimen-

tarius et d'autres comités; 

examen des acceptations des normes et limites maximales de résidus de pesticides du 

Codex; 

rapport sur les activités de la FAO, de l'OMS, de l'OPS, et les activités conjointes 

ayant trait aux travaux de la Commission; 

contrale et sécurité des produits alimentaires en Amérique latine et dans les Cara/bes: 
i) surveillance des politiques, programmes, services et organismes nationaux; ii) pro-
grammes de surveillance pour la prévention et la lutte contre les maladies transmises 
par les aliments en Amérique latine et dans les Cara/bes - échanges d'informations; 

rapports sur les progrès réalisés dans la mise en oeuvre des recommandations de la 3ème 
réunion de travail et des résultats de la 4ème réunion de travail sur la normalisation 

des produits alimentaires et la santé; 

rapports sur d'autres activités liées au Codex dans la région; 

progrès réalisés en ce qui concerne l'élaboration et l'harmonisation des normes alimen-

taires'régionales et du Codex; 

progras réalisés dans l'établissement d'une banque de données sur la certification et 

la normalisation des denrées alimentaires; 

progrès réalisés dans le domaine de la collaboration technique en matière de normalisa-

tion des produits alimentaires dans la région; 

orientation future des travaux de la Commission du Codex Alimentarius - opinion des 
Etats Membres de la région sur de nouvelles activités que la CCA pourrait éventuellement 

entreprendre; 

examen d'un projet de Code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments vendus dans 

la rue, it la lumière des observations des gouvernements; 

activités en matière de pesticides et de résidus de pesticides dans les aliments; 

travaux futurs. 

236. 	La délégation du Brésil a proposé que la 4ème réunion de travail étudie notant: 

les paramètres microbiologiques pour les denrées alimentaires en Amérique 

latine et dans les Cara/bes; 

la notification des épidémies de maladies transmises par les aliments dans 

la région. 

Le Comité est convenu que ces questions étaient importantes et pourraient_ itre 

incluses l'ordre du jour de la 4ème réunion de travail. 
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DESIGNATION DU COORDONNATEUR 

Le Comité a noté que le mandat du Coordonnateur pour la région, le Ministre 
R. Darias Rodas, arriverait à expiration à la fin de la 17ème session de la Commission, 
qui se tiendra à Rome du 29 juin au 10 juillet 1987 et que M. Rodés qui a déjà rempli 
deux mandats successifs, ne peut plus étre réélu. 

La délégation de la Colombie a proposé que le Comité soumette à la Commission, 
à sa 17ème session, la candidature de Mme. Maria Eugenia Chacém Moroux (Costa Rica) au 
poste de Coordonnateur de la région. Cette proposition a été chaleureusement appuyée par 
le Comité. 

La délégation du Pérou a proposé de voter des remerciements et des félicitations 
au Ministre Darias Rodés qui, pendant qu'il était coordonnateur, n'a ménagé aucun effort 
pour promouvoir l'action du Codex dans la région d'Amérique latine et des CaraIbes. La 
délégation du Pérou souhaite également exprimer officiellement des remerciements pour 
l'hospitalité offerte aux délégués et les installations mises à leur disposition, lors des 
sessions qui ont eu lieu à La Havane. Le Comité a exprimé à l'unanimité sa satisfaction 
pour l'excellent travail accompli par l'actuel Coordonnateur et la façon dont il a su 
guider le Comité, de mime que pour la chaleureuse hospitalité et les installations offertes 
lors des sessions tenues à Cuba. 

DAt•  ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION  

Le Comité a noté que la prochaine session du Comité devrait avoir lieu dans 
deux ans environ. La date exacte et le lieu de la réunion ne' seront connus qu'après la 
17ème session de la Commission. 

71 
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ANNEXE III  

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA NECESSITE D'ELABORER UN  
CODE D'USAGES POUR L'AQUACULTURE  

ET OBSERVATIONS DES GOUVERNEMENTS SUR LA NORME MONDIALE POUR 
LES AILERONS DE REQUIN  

(points 11(ii) et 12 de l'ordre du jour) 

Le Groupe de travail était composé des délégations des pays suivants: 
Argentine, Guatemala, Brésil, Colombie, Costa Rica, Mexique et Cuba, ce dernier 

faisant office de coordonnateur. 

Le Groupe de travail était saisi des documents CX/LA 87/9, CX/FFP 86/15 et CRI)  

6. 

Aquaculture  

Afin de déterminer s'il est nécessaire d'élaborer un code d'usages pour 
l'aquaculture, les délégations ont étudié les documents préparés par les Etats-Unis 
et Cuba et ont estimé que ces documents étaient complémentaires. 

Le Groupe de travail est convenu de proposer que le Comité de coordination 
élabore un rapport reposant sur les documents susmentionnés, de considérer ce code 
cornue applicable A l'aquaculture des espèces d'eau douce destinées  à la 
consommation humaine et d'inclure les opérations techniques et les conditions 
d'hygiène dans les bacs d'incubation, l'élevage en étang, la pêche extensive et 
intensive et les techniques de base de la manutention et de la conservation. 

Ce document sera distribué  à  tous les pays de la région pour qu'ils fassent 
parvenir leurs observations avant une date limite. La FAO disposera ainsi des 
éléments nécessaires pour élaborer un code d'usages pour l'aquaculture (ainsi que 
l'a décidé le CC/FFP). (Voir ALINORM 87/18, par. 222). 

Ailerons de requin  

En ce qui concerne l'avant-projet de norme mondiale Codex pour les ailerons de 
requin séchés, les délégations sont convenues: 

6.1 De ratifier que la norme pour les ailerons de requin séchés - produit 

commercialisé dans plus d'une région - doit être une norme mondiale. 

6.2 D'élargir la liste des espèces de requins le plus souvent utilisées, de 
l'annexe A. A cette fin, une circulaire sera envoyée A tous les pays de la région 
pour qu'ils incluent les espèces qu'ils utilisent en indiquant le nom scientifique 
et le nom vulgaire. 

6.3 Au tableau de la page 2, par. 2.4, dans la version espagnole, le mot "chicas"  
doit être remplacé par "pequefias" et les noms vulgaires des espèces de requin 
doivent être remplacés par les noms scientifiques, de mame que pour les autres 

, espèces utilisées dans la région, d'après les réponses faites par les pays. 

6.4 D'ajouter A la fin du paragraphe 3.2 (page 2) ce qui suit: "et être propre a 
la consommation humaine". 

6.5 En ce qui concerne le paragraphe 3.3 (page 3), de demander dans la lettre 
circulaire susmentionnée que tous les pays envisagent d'incorporer cet indicateur 
et, le cas échéant, de recommander des valeurs pertinentes. 

6.6 D'ajouter au projet de norme un paragraphe sur les contaminants._ 
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6.7 Les délégations ont examiné le paragraphe sur l'hygiène et estimé qu'il 
devrait rester rédigé tel qu'il l'est dans le projet de norme, car les travaux 
concernant des spécifications microbiologiques plus précises n'en sont encore qu'au 
stade initial dans les comités du Codex respectifs. 

6.8 Le Groupe de travail a estimé que le paragraphe sur le conditionnement devrait 
être rédigé en termes plus généraux et il a proposé de supprimer les trois 
dernières phrases. 

6.9 En ce qui concerne le paragraphe 6 "Etiquetage", le Groupe de travail a 
recommandé: 

au paragraphe 6.1.1 (dans la version espagnole seulement)- remplacer par "et 
toute autre appellation appropriée". 

le paragraphe 6.2 sur le contenu net doit être libellé comme suit: "Le 
contenu net doit être déclaré en poids d'après le système metrique (unités 
du "système international") et/ou d'après le système de mesure demandé par 
le pays  oil  le produit est vendu". 

le paragraphe 6.4 sur le pays d'origine doit être libellé comme suit: "Le 
pays d'origine du produit doit être déclaré". Le reste du paragraphe est 
supprimé. 

6.10 A l'annexe C, le Groupe de travail a décidé de remplacer l'expression "défauts 
de tranchage" par "tranchages irréguliers". On apportera la même modification au 
paragraphe 3.2 "produit fini". Le Groupe de travail est également convenu de 
supprimer l'alinéa e) de cette annexe. 

6.11 Compte tenu des décisions prises par le Groupe de travail, le Comité de 
coordination et le Secrétariat du Codex prépareront le projet de norme qui sera 
soumis au Comité du Codex sur le poisson et les produits de la pêche 5 sa prochaine 
session. 
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ANNEXE IV  

AVANT-PROJET DE NORME CODEX MONDIALE POUR LES AILERONS DE REQUIN 

(PREPARE PAR LA REPUBLIQUE DE CUBA)  

1. 	Champ d'application  

La presente norme est applicable aux ailerons de requin seches, tels que 
définis ci-après, offerts a la consommation humaine et pouvant faire l'objet d'un 
traitement ultérieur. . 

- 2. 	Description  

2.1 	Définition du produit  

,2.1.1 Les ailerons de requin séchés 
pectorales ainsi que du lobe inférieur 
requins mentionnées a l'Annexe A. 
2.1.2 Pour le produit transformé, on 
moyenne teneur en fibres et gélatine. 

2.2 	Définition du traitement  

proviennent des nageoires dorsales et 
de la nageoire caudale des espèces de 

utilise les ailerons de requin a forte et 

2.2.1 Les nageoires dorsales et pectorales doivent être coupées en forme de 
demi-lune; le lobe inférieur de la nageoire caudale se tranche de manière recti-
ligne pour être privé de chair résiduelle (voir Annexe B). 

2.2.2 Le séchage peut se faire selon les deux méthodes ci-après: 

Naturelle:  par exposition au soleil pendant plusieurs jours 
Artificielle:  par un courant d'air chaud dans un séchoir mécanique. 

	

2.3 	Présentation  

Les ailerons séchés peuvent être présentés: 

avec peau 
sans peau 

	

2.4 	Classification qualitative  

Les ailerons de requin séchés sont classés selon leur qualité comme indi-
qué ci-aprèL, c'est-a-dire en fonction de leur teneur en fibres et en gélatine 
qui dépend de l'espèce de requins, du type et de la taille de l'aileron. 

La taille de l'aileron se mesure entre un  point situé au milieu du caté 
qui a -  été séparé du corps et l'extrémité de l'aileron.. 

Classe de 
qualité 

Type d'aileron Espèce 	 Taille 

   

A 	Caudal 

Caudal 

Caudal 

Dientuso 

Jaqueton et cornuda 

Toutes les espèces sauf 
dientuso, jaqueton, cornuda, 
marrajo, zorro et azul 

Toutes tailles 

Toutes tailles 

Dorsal et pectoral 	Toutes les espèces sauf- dien- Plus de 27 cm 
baso, zorro, azul et marrajo 	(grande) 
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CH 	Tous 
	

Marrajo 	 Toutes tailles 

Dorsal et pectoral 
	

Toutes les espèces sauf 
	

17  a 27 cm' 

• dientuso, zorro, azul et 
	

(moyenne) 
marrajo 

Caudal 

Toutes les espaces sauf 
dientuso, jaqueton, marrajo, 
zorro et azul 

Toutes 

Toutes les espaces sauf 
dientuso, jaqueton, cornuda, 
marrajo, azul et zorro 

Caudal 

E 	Imparfait 

Dorsal et pectoral 	Toutes les espaces sauf 
dientuso, azul et marrajo 

G 	Dorsal et pectoral 	Dientuso, zorro et azul 

Toutes tailles 

Moins de 17 cm 
(petite) 

Toutes tailles 

Caudal 	 Zorro et azul 

	

3. 	Facteurs essentiels de composition et  

	

3.1 	Matière première  

Les ailerons de requin séchés doivent 
santé aptes a la consommation humaine. 
Produit fini  

Les ailerons séchés doivent avoir la couleur caractéristique de leur 
espace. L'odeur doit être caractéristique des ailerons, séchés; le produit doit 
être exempt de tdute odeur étrangère. Sa texture doit être ferme et les ailerons 
doivent être propres et privés de chair résiduelle. La coupure doit être nette 
et le produit ne doit présenter aucune brùlure ou meurtrissure et être exempt 
d'insectes,  de  mites,de vers et de champignons. 

3.3 	Teneur en eau (pourcentage) (A mettre au point) 

Contaminants (A mettre au point) 

Hygiène  

5.1 	Il est recommandé opale produit visé par les dispositions de la présente 

norme soit préparé conformément au Code d'usages international recommandé - Prin-

cipes généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969 Rev. 1). 

5.2 	Dans la mesure où le permettent de bonnes pratiques de fabrication, le 

produit doit être exempt de matiares indésirables. 

5.3 	Lorsqu'il est examiné conformément  a des méthodes d'échantillonnage et 

d'analyse appropriées, le produit: 

' a) ne doit contenir aucun microorganisme en quantités pouvant présente': 

un danger pour la santé; 

b) ne doit pas contenir de parasites pouvant présenter un danger pour 

la santé; 

Toutes tailles 

de qualité 

être préparés:a' partir de requins 
en bonne 

3.2 
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c) ne doit contenir aucune substance provenant de microorganismes en 
quantités pouvant présenter un danger pour la santé. 

Conditionnement  

Les récipients destinés à contenir des ailerons de requin doivent être 
propres et secs, et en mesure de protéger les qualités sensorielles et autres du 
produit pendant l'entreposage et le transport.. Ils ne doivent transférer au produit 

aucune odeur, couleur ou autre caractéristique étrangère. 

Etiquetage  

Outre les dispositions de la Norme générale pour l'étiquetage des denrée 

alimentaires préemballées (Codex Stan 1-1981), les dispositions spécifiques ci- 
. 

apres sont applicables. 

7.1 	Nom du produit  

7.1.1 	Le nom du produit à mentionner sur l'étiquette doit être "Aileron de 
requin séché" et toute autre appellation appropriée conformément à la loi et aux 

usages du pays dans lequel le produit est distribué. 

7.1.2 	En outre, on indiquera sur l'étiquette a proximité du nom du produit: 
a) le mode de présentation; 

b) la classe de qualité. 

7.2 	Contenu  net  

Le contenu net doit - être déclaré en poids d'après le système métrique 

(unités du "Système international") ou le système avoirdupois, ou d'après les 

deux systèmes, selon les règlements du pays oa le produit est vendu. 

7.3 	Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de 
l'importateur, de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés. 

7.4 	Pays d'origine  

7.4.1 	Le, pays d'origine du produit doit être déclaré. 

7.4.2 Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation ulté-

rieure qui en modifie la nature, le pays dans lequel cette transformation est 
effectuée doit être considéré comme étant le pays d'origine aux fins de l'éti-

guetage. 

7.5 	Identification du lot  

Chaque récipient doit porter, en code ou en clair, une marque indélébile 

permettant d'identifier l'usine de production et le lot. 

8. 	Methodes d'analyse, d'échantillonnage et d'examen 

Les .Méthodes d'analyse, d'échantillonnage .et d'examen mentionnées 

ci-après sont confdrmes aux méthodes internationales d'arbitrage.  
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8.1 	Echantillonnage  

8.1.1 Echantillonnage pour les défauts d'apparence et sensoriels  

. Conformément aux dispositions de la section 3 de la présente norme, 
l'échantillonnage doit être effectué conformément aux plans du Codex Alimentarius 
pour l'échantillonnage des denrées alimentaires préemballées (NQA-6,5), 
(CAC/RM 29-1971). 

8.1.2 Echantillonnage pour le poids net  

- L'échantillonnage doit être effectué conformément aux methodes d'analyse 
du Codex pour la détermination du poids net (CAC/RM 29-1970). 

	

8.2 	Examen des défauts physiques et évalUation sensorielle  

L'évaluation sensorielle et physique du produit doit être effectuée 
exclusivement par des personnes qualifiées. 

	

9. 	Définition d'unité défectueuse  

Toutes les unités d'échantillonnage du produit qui ne répondent pas aux 
dispositions de la section 3 doivent être coniidérées comme défectueuses (voir 
Annexe C). 

10. 	Acceptation du lot  

Un lot est considêrê comme répondant aux spécifications applicables au 
produit fini et au contenu net de la présente norme si: 

le nombre total d'unités défectueuses, conformêment è la section 8 de la 
présente 'norme, n'excède pa les critères &acceptation (c) indiqués 

dans le plan d'échantillonnage approprié applicable aux denrées ali-
mentaires prêemballées; . 

lorsque le contenu net de tous les récipients, déterminé ou moyen 
des plans d'échantillonnage applicables pour le contenu net, m'est 
pas inférieur au contenu net déclaré. 
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ANNEXE A 

Espèces de requins utilisées le plus souvent pour la production d'ailerons  

de requin  

Alopias superciliosus: Tiburón zorro 

Carcharhinus longimanus: Galano 

Carcharhinus falciformis: Jaquetón 

Carcharhinus obscurus: Amarillo 

Carcharhinus brevipinna maculipinnis: sans nom commun 

Carcharhinus altimus: Baboso 

Carcharhinus limbatus: Cormier° 

Carcharhinus leucas: Cabeza de batea 

Carcharhinus plumbeus: Arenero 

Galeoccrdo cuvieri: AlccrIn 

Ho:canc:lus rxi ,ear: ilarrajo' 

Hyronrion sir.natus: Tiburón  d , eche 

Isurus srp: Dientaso 

Mustelus canis: Bocadulce 

Prionnce glauca: Tiburón rzul 

Sphyrna spp: Cornuda 

Squalus cubensis: Galludo 

Familles des requins  

Hexanchidae 

Orectolobidne 

.'Alopiidae 

Lamnidao 

Rhincodontidae 

Triakidae 

ScyliorMnidee 

Carcharhinid:2e 

Sphyrnidae 

Sqvalidae 



Nageoire dorsale 

e 
Partie posterieure 

Partie postérieure 

Partie postérieure 

Nageoire pectorale 

Mesure des ailerons 

Nageoire caudale ou queue 

ANNEXE B 

Doreak (1) 

/ 

• 
Pectorale (2) 

1 
1 
1 
1 

1 

Caudale (1) 

. 
, , 

' 



-  43  - 

ANNEXE C 

Définition des défauts  

a) Flétrissures dues è la décomposition 

Ce défaut résulte d'une mauvaise manutention et d'un tranchage tardif. 

b) Coupures irrégulières 

Ce défaut est provoqué par du personnel inexpérimenté ou peu attentif 
lorsque l'on coupe les ailerons du corps du requin; de la chair reste  attache  

aux ailerons'ou le tranchage n'est pas précis. 

c) Chair résiduelle 

Présence de chair adhérant aux ailerons. 

d) Brûlures 

Il S'agit de marques profondes, dures, causées par une longue exposition 
au soleil du requin ou de sa peau, par le séchage mécanique ou par le fait que 

le requin est resté trop longtemps dans l'eau après sa mort. 
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ALINORM 87/36 
ANNEXE V  

REGLES SANITAIRES ET USAGES EN MATIERE D'HYGIENE A OBSERVER 
EN CE QUI CONCERNE LES ALIMENTS ET LES BOISSONS VENDUS  

DANS LA RUE POUR LA CONSOMMATION IMMEDIATE  
(Préparé par le Pérou)  

I. 	GENERALITES 

Contenu 

, La présente norme contient un certain nombre de règles d'hygiène observer 

en ce qui concerne les aliments et les boissons vendus dans la rue pour la consommation 

immédiate. 

Objectif  

La protection des consommateurs d'aliments et de boissons vendus dans 

la rue. 

Buts 

La préparation d'aliments et de boissons destinés è. la consommation immédiate, 

selon des normes sanitaires acceptables. 

Base juridique  

Reglamento General de Alimentos (Réglementation générale relative aux 

denrées alimentaires) D.S. 112-63 DGS et D.S. 014-84-SA; Ley Orgánica de 

Municipalidades (Loi organique pour les municipalités) Loi 23853, D.S. N°  105-86-ICTI. 

Portée  

Tout le territoire national. 

Champ d'application  

Obligatoire pour toute personne physique ou juridique vendant des aliments 

et des boissons dans la rue. 

Définitions  

- Aliments destinés la consommation immédiate: tout aliment ou boisson 

chaude ou froide qui doit étre quelque peu transformé avant d'étre consommé. 

Eventaire: toute installation fixe ou mobile pour la vente dans la 

rue d'aliments ou de boissons destinés a la consommation immédiate. 

- Norme: modèle suivre pour une activité donnée. 

Structure: règle a suivre pour une activité. 

Hygiène: ensemble de règles et de principes pour la protection de la 

santé. 

- Santé: bon état physiologique. 

Culture de selles: culture fécale servant a détecter les microorganismes. 

Germe: source simple et primitive de toute vie. 
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Entérique: relatif aux intestins. 

Crachat: ce qui est expectoré. 

Manipulation: opération de transformation effectuée l'aide des mains. 

Habitude: pratique ou usage coutumier. 

Imperméable: qui ne laisse pas passer l'eau. 

Ameublement: ensemble'des meubles d'une habitation ou d'un local. 

Ustensiles de table: verres, vaisselle et couverts utilisés a table. 

Eaux usées: effluents domestiques et industriels. 

Intrant: facteur de production. 

Ingrédient: élément qui entre dans la composition d'un mélange. 

Mettre en oeuvre: accomplir, exécuter, réaliser. 

ASPECTS PARTICULIERS 

1. 	Le vendeur  

1.1 	Etat de santé  (certificat de bonne santé) 

1.1.1 L'examen médical comprendra: un examen clinique général, des cultures 
de selles pour la recherche de microorganismes gastrointestinaux pathogènes et 
l'analyse des crachats pour celle de la tuberculose. 

1.1.2 L'examen médical sera renouvela chaque année. 

1.1.3 Dans les municipalités suffisamment équipées, les examens médicaux auront 
lieu sur place; ailleurs, les hapitaux et les centres sanitaires du Ministère 
de la santé délivreront les certificats de bonne santé. * 

1.2 	Formation 

1.2.1 Tous les vendeurs seront formés aux règles d'hygiène a observer pour la 
manipulation des aliments. 

1.2.2 Les municipalités organiseront, avec les hSpitaux et les centres sanitaires 
du Ministère de la santé, des réunions de travail sur la manipulation des aliments. 
Les participants recevront un certificat qui  sera  une des conditions a remplir 
pour pouvoir demander une licence pour l'ouverture ou la gestion d'un éventaire. 

1.2.3 Le programme des réunions de travail comprendra: les maladies transmises 
par les aliments, l'hygiène de l'environnement, l'hygiene corporelle et les relations 
humaines. 

1.3 	Habillement  

1.3.1 Les vendeurs devront porter: une blouse couvrant complètement leurs vétements 
de ville, un tablier, un bonnet pour les hommes, un filet ou un foulard pour 
les femmes. 

Les municipalités doivent équiper leurs laboratoires pour les cultures 

de selles ou prendre les dispositions nécessaires auprès des hSpitaux 
du Ministère de la santé ou de l'Institut de la sécurité sociale péruvien, 
pour obtenir ce service. 
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1.3.2 Ces vgtements seront blancs ou de couleur claire, toujours propres et 
en bon état. 

	

1.4 	Hygiène corporelle  

1.4.1 Cheveux courts et visage rasé. 

1.4.2 Ongles coupés propres et sans vernis; pas de bijoux. 

1.4.3 Laver les mains l'eau propre et au savon avant de manipuler les aliments, 

après gtre allé aux toilettes ou avoir manipulé de l'argent, ou aussi souvent 
qu'il est nécessaire. 

1.4.4 Eviter de tousser ou d'éternuer sur les aliments. 

1.4.5 Ne pas fumer. 

1.4.6 Ne pas manipuler d'aliments en cas de maladie de peau ou de blessure. 

	

2. 	Eventaires  

	

2.1 	Charrettes, tricycles ou autres véhicules; kiosques, tables ou bancs, 
doivent gtre fabriqués dans un matériau solide, gtre toujours propres et en bon 

état de marche. 

	

2.2 	Les endroits où sont transformés les aliments doivent itre couverts de 

matériel imperméable (linoléum, formica ou acier inoxydable) gtre toujours propres 

et en bon état. 

	

2.3 	L'ameublement, les ustenstiles dé cuisine et de table doivent gtre toujours 

propres et en bon état; ne pas utiliser de cuivre, de plomb ou autres matériaux 

toxiques. 

	

2.4 	L'éventaire doit disposer d'une source d'approvisionnement en eau potable 

bien protégée (minimum: 1 conteneur de 20 litres). 

	

2.5 	Les poubelles doivent itre couvertes, imperméables et doublées intérieurement 

d'un sac plastique pour gtre plus faciles vider. 

	

2.6 	Les éventaires doivent: 

stationner de façon ne giner ni les piétons ni les automobiles; 

remplir les conditions suivantes: 

(a) avoir aisément accès a des toilettes et de l'eau potable; 
(h) disposer d'installations pour l'évacuation des eaux sales et des 

ordures. 

	

2.7 	Les éventaires sont interdits moins de 100 mètres d'un hópital, d'une 

clinique, d'un cimetière ou d'un lieu de contamination: décharge d'ordures, 

fouilles ou eaux usées. 

	

3. 	Transformation, protection et vente des aliments  

	

3.1 	Les ingrédients alimentaires doivent gtre transportés et gardés dans des 

conteneurs propres et en bon état. 
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3.2 	La transformation des aliments et des boissons doit gtre effectuée de 
manière éviter la contamination et la propagation des maladies transmises par 

les aliments. 

3.3 	Les vendeurs ne peuvent effectuer que l'élaboration finale des produits 

transformés, chauffer et servir les aliments. 

3.4 	Les aliments ou les boissons exposés doivent gtre protégés par une boite 
en verre, par un couvercle ou un écran en plastique ou en métal. 

3.5 	Utiliser de préférence des ustensiles de table jetables, sinon, laver 
avec du détergent et rincer l'eau propre. 

3.6 	Les restes d'aliments ne peuvent itre vendus. 

3.7 	N'utiliser que du plastique ou du papier neufs pour emballer les aliments. 
L'utilisation de papier journal est interdite. 

3.8 	Les tartes, le pain, les sandwiches et autres produits similaires, doivent 
gtre manipulés avec des pinces, des couverts a servir, des serviettes, etc.. 

3.9 	Utiliser des verres jetables pour les boissons. Si l'on utilise des verres 
en verre, ils doivent gtre propres et en bon état. 

3.10 Le vendeur doit garder propres les alentours de l'éventaire et vider ses 

ordures dans les installations publiques prévues cet effet. 

3.11 L'eau utilisée pour laver et transformer les aliments et pour préparer 
7 

les boissons ne doit pas gtre jetée dans la rue. 

III. LICENCES ET SURVEILLANCE 

La délivrance , des licences et la surveillance des éventaires de' vente 
d'aliments et de boissons relèvent de la responsabilité des municipalités et 

de leurs services. Elles publieront a cet effet les arrgtés qui s'imposent. 
La délivrance des licences pour les éventaires de vente d'aliments et 

de boissons devra gtre conforme aux spécifications de la présente norme et aux 
dispositions des arrgtés pertinents. 

Le Ministère de la santé vérifiera que ces normes sont respectées et proposera 

des mises a jour périodiques qui seront effectuées par la Comisión Consultative 
Permanente del Reglamento Sanitario de Alimentos (Commission consultative permanente 
du règlement sanitaire des aliments). 

IV. 	AMENDES 

1. 	Les arrgtés municipaux relatifs aux aliments et aux boissons vendus dans 
la rue pour la consommation immédiate; doivent stipuler les amendes qui seront 

imposées aux vendeurs qui ne se conformeraient pas aux dispositions de la présente 

norme. 


